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RIÎB HARI.AY-DU-PALA1S, 2, 

au coin du quai do l'Horloge, à Pari». 
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CIVILE. — Cowf rfe cassation (ch. des requêtes.) 
Acquêts do communauté; biens auxquels ce 

5 '"actère a été refusé-, interprétation d'acte. — Elec-

t^ns départementales; domicile politique; translation 

!° canton dans un autre canton du même arrondis-

sent. — Elections; pièces justificatives non produi-
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) Bulletin : Expropriation pour utilité publique; 

f 'I désignation; magistrat directeur. — Expropria-

tion 'pour utilité publique; jury; membre du conseil 

miicipal; notification. — Lettre de change; rembour-

"ement volontaire; endosseur; recours. — Cour royale 

*, p
ar

is (ch. réunies) : Désaveu de paternité formée 

contre trois enfans; question de procédure, 

i STICE CRIMINELLE' — Tribunal correctionnel de Niort : 

Franc-maçonnerie; escroquerie. 

TIRAGE DU JORV. 

VARIÉTÉS. — REVUE parlementaire. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. le conseiller Lasagni. 

Bulletin du 2 février. 

ACQl'EîS DE COMMUNAUTÉ. — BIENS AUXQUELS CE CARACTÈRE A ÉTÉ 

BF.l'USÉ. — INTERPRÉTATION D'ACTE. 

Une femme qui réclame, dans la succession de son mari, sa 

part dans les acquêts de communauté, et qui spécifie certains 

moyens: il insistait particulièrement sur le second. 11 invo-

quai^ à cet égard la jurisprudence (voir notamment un arrêt 

•du 16 février 1813), d'après laquelle une décision qui n'arjour 

appui qu'un. acle dont la non existence résulte évidemment 

des pièces du procès, peut encourir lu cassation comme dé-

pourvue de base. 

Mais en admettant que le premier motif donné par l'arrêt 

attaqué lui fît défaut, ne peut-on pas dire, néanmoins, que le 

second motif suffisait pour le soutenir, puisque tout le procès 

se résumait, en définitive, dans une question de translation de 

domicile, et qu'aucune des formalités 'prescrites pour opérer 

cette translation n'ayant été remplie, il restait démontré que 

la radiation de l'électeur avait dù être ordonnée. Mais la cham-

bre des requêtes, dans l'incertitude où elle était de détermi-

ner la part d'influence qu'avait pu exercer l'acte supposé 

du 1" mars et la déclaration qu'il était censé renfermer, 

pouvant présumer que le premier motif, fondé sur cet acte, 

avait été le principal dans l'esprit de la Cour royale, tandis que 

le second n'avait été que subsidiaire, la chambre des requêtes, 

disons-nous, a cru devoir admettre le pourvoi. 

(M. Hervé, rapporteur ; M. Delapalme, avocat-général, a con-

clu au rejet ; Me Labot, avocat.) 

dans une lettre du 14 septembre 1814, par le ton avec lequel 

cette mère exprime la satisfaction de n'être plus chargée d'une 

pareil!;; lillc. en îépondant aux doléances du mari. 

AprT-s quelques phrases qu'il ne conviendrait pas de trans-

crire, elle continue ainsi : 

.. Que Pacte du 12 mars ne fait pas connaître quels enfans 

auraient pu être désavoués ; . . 
" Qu'ainsi le vœu de l'article 318 du Code civil n a point ete 

• DOMICILE POLITIQUE. — TRANS-

AUTRE CANTON DU MÊME ARRON-

specii 

immeubles comme ayant ce caractère, doit succomber dans sa 

demande, si des faits et acies de la cause appréciés par les ju-

ges il résulte que ces immeubles sont des biens propres du 

mari et lui proviennent de la succession de son père. Vaine-

ment la femme soutiendrait-elle que les biens étaient sortis 

des mains du père de son mari par suite d'actes translatifs de 

propriété, et n'étaient entrées dans celles de ce dernier qu'à 

titre onéreux pendant ia communauté, s'il est encore jugé en 

fait que les actes d'aliénation imputés au père n'ont jamais été 

sérieux et sont restés à l'état de simple projet. Une décision 

fondée sur de telles appréciations ne viole point l'article 1401 

du Gode civil, et se trouve en parfaite harmonie avec le prin-

cipe do l'article 1402 du même Code. 

(Rejet en ce sens du pourvoi de la dame Ducla-Belloy, contre 

un arrêt de la Cour royale d'Amiens. M. Pataille, rapporteur ; 

)l, Delapalme, avocat-général, conclusions conformes; Plai-

dais, M° Mandatons.) 

ÉLECTIONS DÉPARTEMENTALES. — 

LATION D'UN CANTON DANS UN 

DISSEMENT. 

L'électeur qui a séparé son domicile politique de sou domicile 

réel, et transféré le premier dans tel canton d'un arrondisse-

ment électoral, est admissible à le transporter (en vue de l'é-

lection départementale) dans un autre canton du même arron-

dissement où il paie des contributions directes, quelque mi-

nime qu'en soit la quotité. La loi du mois d'avril 1845, qui a 

fixé à 23 fr. le minimnm des contributions que l'électeur de-

vrait payer dans l'arrondissement où il veut transférer son domi-

cile politique, n'est point applicable à la translation de domicile 

pour l'élection des membres des conseils généraux et d'arron-

dissement. (Arrêt conforme du 20 mai 1843 ; arrêts d'admis 

sion dans le même sens du 17 novembre même année.) 

Rejet du pourvoi de M. le préfet de la Creuse contre un ar-

M de la Cour royale de Limoges, qui avait autorisé le sieur 

rouyat à transférer son domicile politique du canton de Bour-

ganeut, chef-lieu d'arrondissement où il l'avait déjà transporté 

pour l'élection du député de cet arrondissement, dans un autre 

canton du même arrondissement pour l'élection d'un membre 

au Conseil général. (M. Hervé, rapporteur; conclusions confor-
mes de M. Delapalme, avocat-général; plaidant; M" Labot.) 

ELECTIONS. — PIÈCES JUSTIFICATIVES MON PRODUITES. — SURSIS 

POUR LES PRODUIRE. 

l'électeur qui n'a pas eu temps utile produit devant le 

Pjetet les pièces justificatives desa demande, qui, par exemple, 

pas prouvé qu'il est imposé dans un canton où il demande 
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' COUR DE CASSATION ( chambre civile ). 

Présidence de M. le premier président Portalis. 

« Bulletin du 2 février. 

EXPROPRIATION POUR UTILITÉ PUBLIQUE. — JURÉ. — DÉSIGNATION. 

— MAGISTRAT DIRECTEUR. 

Lorsque, sur la liste générale du jury d'expropriation pour 

utilité publique, le Conseil général du département a porté le 

nom et le prénom d'un citoyen, et que la Cour royale,procédant 

à la désignation des membres du jury spécial, ajoute à ce nom 

et à ces prénoms l'indication dc la demeure d'un autre citoyen 

du même nom, mais portant d'autres prénoms, il y a sur la 

désignation de la personne choisie parla Cour une incertitude 

qui doit entraîner la nullité des opérations du jury. 

On ne peut faire ressortirde cette irrégularité une lin de nou-

recevoir tirée du silence gardéà ce sujet par la partie intéressée 

lors de la constitution du jury. 

Cassation de vingt-deux décisions du jury d'expropriations 

de Marseille ( préfet des Bouches-du-Hhone contre Olive-Ma-

rius Lombardon et autres.) M. Renouard, conseiller rappor-

teur, M. D.elangle, avocat-général; conclusions conformes; Mts 

Béchard, Milet et Lanvin, avocats. 

EXPROPRIATION POUR UTILITÉ PUBLIQUE. — JURÉ MEMBRE DU 

CONSEIL MUNICIPAL. — NOTIFICATION. 

Un membre du Conseil municipal peut, s'il n'a pas été ré-

cusé par les intéressés, être membre du jury spécial d'expro 

prjai ion pour utilité publique, chargé de fixer l'indemnité que 

la commune est appelée à payer. 

La commune, dans l'intérêt et à la requête de laquelle une 

expropriation pour Utilité publique est poursuivie, ne peut se 

faire un moyen de cassation des irrégularités dont se trouvent 

entachées les notifications faites à divers jurés à la requête de 

la commune. 

Rejet du pourvoi de la ville de Marseille contre une décision 

du jury d'expropriation, rendue au profit de la veuve Mille. 

M. Renouard, conseiller-rapporteur; M. Delangle, avocat-

général (conclusions conformes); M** Paal Dupont et Cote le, 

avocats. 

LETTRE DE CHANGE.— REMBOURSEMENT VOLONTAIRE.—ENDOSSEUR. 

— RECOURS. 

L'endosseur d'une lettre de change protestée à son échéance 

qui rembourse volontairement celte traite sur la présentation 

qui lui en est faite, jouit du délai de quinzaine à compter de 

ce remboursement, pour exercer son recours contre les endos-

seurs qui le précèdent. 

Cassation d'un jugement du Tribunal de commerce de Troyes 

(affaire Cazelles-Villardeontre Hollande lils, Goubault etautres). 

M. Béranger, conseiller-rapporteur; M. Delangle, avocat-

général (conclusions conformes); Me Carette, avocat. — V. 

conforme : cassation, 9 mars 1818. -

COUR ROYALE DE PARIS (chambres réunies). 

Présidence de M. Silvesfre de Chanteloup. 

Audiences solennelles des 26 janvier et 2 février. 

DÉSAVEU DE PATERNITE FORMÉ COJSTRE TROIS ESFANS. — 

QUESTIONS DE PROCÉDURE. 

1° La copie de l'exploit d'appel non signée par l;'huissier*est-

elle nulle 1 

2° En matière de désaveu, la nullité de l'appel, en ce qui lou-

che ta mère des enfans désavoués, n'entraîne-l-cUe pas la 

nullité de la procédure entière '! 

3° Le désaveu qui n'a été ni précédé d'un acle exlra-judi-

ciaire signifié il la femme, ni suivi, dans le délai d'un 

mois, d'une demande en justice notifiée à celte dernière en 

même temps qu'elle l'était au tuteur ad hoc, est-il régulier 

et valable'!—Ce désaveu peut-il être formé incidemment à une 

demande reconvenlionnelle en séparation de corps ? 

M' Marie, avocat de M. Renoît, appelant, expose les 

faits suivans : 

M. Alexandre Benoit a épousé, au mois d'avril 18R5, M"' 

Justine-lîléonoreManget. Dès les premiers jours de leur union, 

M"'e Benoît, fille d'un avocat au Parlement, président d'élec-

tion, manifesta sou éloignement pour M. Benoît, et son dégoût 

pour le ménage d'un simple ouviier. Dans la première année 

du mariage ellose livra a ces désordres de conduite qui ont 

rempli trente années de son existence. 

Le mari outragé s'éloigna, et les événemens politiques ne 

lui permirent de rentrer dans son domicile qu'après un inter-

valle de plusieurs mois. 

Quand il revint, sa femme était notoirement encore en 11a-

graut délit de relations 'coupables. Une séparation définitive 

était devenue nécessaire; elle eut lieu sans autre éclat. Mais il 

était juste que le mari eut entre les mains la preuve de la cul-

pabilité de l'épouse, afin qu'on ne piît jamais lui faire un 

crime de la séparation volontaire. En conséyuence
/
 la dame 

Benoît confessa par écrit sa pronre honte on ces termes : 

« Je soussignée, Eléonorc Mangct, n'aimant pas mon mari, 

et voyant que nos caractères ne peuvent pas sympathiser, je 

consens à l'amiable à une séparation de corps pour cause d'a-

dultère. Je déclare ét certifie en outre que je suis enceinte du 

commencement d'avril 1811, de M. de M..... de Bourbonne-

les-liains, qui s'était réfugié à Avi/.e, où j'étais aussi, par rap-

port aux ennemis, et quo mon mari était fort éloigné de moi 

a cotte époque. 

» L'ait et déclaré en présence de témoins, à Provins, ce 18 

août 1811. » 

' Benoît cette 

un document 

tr concluait 
î cassation.) 
'admission, pur ces deux f 

Effi clivement, deux témoins ont signé avec M 1 

déclaration, qui, nonobstant son étrangelù, reste 

probant dans la cause. 

La mère de la dame Benoît vient déposer aussi contre elle 

mÊk 't, 

« Tous me dites d'aller la chercher, votre épouse : vous con-

naissez comme moi la maxime du grand apôtre à laquelle 

vous avez souscrit, que l'homme ne peut désunir ce que Dieu a 

uni. D'ailleurs, si vos caractères ne peuvent sympathiser, oi le 

est à vous, vous pouvez la placer où bon vous semblera. Elle 

ne m'appartient plu.- , dès-lors qu'elle a un mari. 

» Je vous salue cordialement. 
» V

E
 MANGET. » 

Peu de temps après, la dame Benoît accoucha d'une fille 

qui mourut au berceau. 

L» séparation volontaire des deux époux durait encore au 
décès de la veuve Manget en mai 1842. Quand il s'est agi de la 

liquidation et du partage de sa succession, sa fille désira être 

pleinement libre d'en jouir et dans l'indépendance de l'autorité 

maritale. 
Alors seulement elle eut recours à une demande en sépara-

tion de corps contre son mari. 

Elle avait vécu dans une intimité déplorable, et durant un 

grand nombre d'années, avec un sieur Potet, à Paris, rue du 

Faubourg du Temple, nos 26 et 28; et cette scandaleuse coha-

bitation n'avait fini qu'à la mort tragique de cet homme, au 

mois de juin 1826. Depuis, la dame Benoît avait recommencé 

la même existence avec le siuur Pigoreau, ancien a\oué à la 

Cour royale de Paris. 
La demande en séparation de corps fut introduite par les 

suggestions de ce conseil intéressé, à la date du 9 décembre 

1844, et motivée sur l'abandon dans lequel M. Benoit aurait 

laissé sa femme depuis la première année de leur mariage. La 

dame Benoit se plaint aussi de ce que son mari, « le 12 juillet 

dernier (1844, six mois auparavant), à quatre heures et demie du 

matin, se fondant sur l'écrit énoncé au n° 2 de l'articulation 

(celui du 8 août 1814), a fait faire à la résidence deM mc Benoît, 

rue d'Orléans-Saint-llonoré, 12, une visite domiciliaire, à l'ef-

fet de constater un prétendu adultère de sa femme, etc.» 

Au nombre des faits articulés par elle contre son mari, elle 

signale encore un exploit du 6 août 1844, signifié en réponse a 

une demande d'autorisation relative à la succession de U veu-

ve Manget. « Acte injurieux, (dit la requête de la dame Benoît), 

par lequel il l'accuse d'avoir entretenu des relations d'adul-

tère et d'avoir mené une vie de désordre. » 

La même requête ajoute que le sieur Benoit « a renouvelé 

ces injures, et déclaré à sa femme qu'il peut supposer que des 

enfans étaient nés d'un commerce adultérin qu'elle avait suc-

cessivement entretenu avec divers individus depuis la fin de 

l'année 1814. » 

La dame Benoît en conclut que ces faits constituent des in-

jures graves et suffisantes pour faire admettre la demande eu 

séparation de corps. 

Et lorsque M. Benoit exprima de nouveau devant le magis-

trat conciliateur la crainte qu'a son insu sa femme eût des eu-

fans, elle s'écria que c'était une infamie! une horreur! qu'elle 

n'avait point d'enfans. Mais M. Benoit ayant découvert d'a-

bord l'acte de décès de Charles-Iules, en date du 17 juin 1842, 

mort à l'âge de neuf ans, et désigné comme fils de Jean-Bap-

tiste-Alexandre Benoit et de Justine-Eléonore Manget, provo-

qua de nouvelles recherches qui restèrent d'abord infruc-

tueuses. 

En 1841, M. Benoit avait voulu en effet constater le com-

merce adultérin de sa femme avec M. Pigoreau. Une instruc-

tion eut lieu. Le commissaire de police fit une descente cbez M. 

Pigoreau, mais il ne put constater le flagrant délit, et une or-

donnance de non-lieu fut rendue. Cependant la preuve morale 

de l'adultère résultait du procès-verbal. On avait dit au com-

missaire que le sieur Pigoreau s'était levé, selon son habitude, 

à trois heures du matin. (Hilarité.) Dans la chambre à coucher, 

il y avait deux lits; mais celui qu'on indiqua au magistrat 

comme étant le lit du sieur Pigoreau n'était point défait, on 

lui dit alors qu'on s'était trompé; que M. Pigoreau avait dù 

coucher dans le second lit. Or, dans le second lit, il n'y avait 

pas de draps. (Nouveaux rires.) Quant à M™" Benoît, dont l'ap-

partement était sous la même clé, el'e était encore couchée. 

Le lit, dit le procès-verbal, est large, garni d'un traversin saus 

oreiller. La dame Benoit en occupe le milieu, etc., etc. » Le 

flagrant délit n'était donc pas constaté. Mais le commissaire ne 

fut point dupe; il sortit de là convaincu que ces deux person-

nes habitaient ensemble; il n'y avait point de preuves maté-

rielles, mais les preuves morales abondaient. 

C'est alors, et à la date du 17 février 1845, que M. Benoît 

forma une demande en séparation de corps contre sa femme. 

Il la motiva sur l'inconduite de M""- Benoît, sur le commerce 

adultérin qu'elle avait entretenu pendant trente ans, sur ses 

relations encore existantes avec l'ancien avoué à la Cour royale, 

et notamment sur la naissance des enfans adultérins, dont le 

sieur Benoît, disait la demande, ignorait la naissance, mais 

dont il a découvert l'acte de décès en date du 17 juin 1842, 

Cette demande se terminait par le désaveu de l'enfant décédé. 

Charles-Jules. 

M" iC Benoît ne répondit pas. 

Bientôt la naissance de deux enfans vivans de M" '' Benoit 

fut découverte. 

L'acte qui constate la première est du 29 novembre 1826, et 

il porte ce qui suit : « Acte de naissance de Eugène-llippolyte, 

né le 27 de ce mois, à une heure du matin, rue du Paubourg-

du-Temple, 28, fils de Jean-Baptiste Benoît, rentier, âgé de illi 

ans, et de Justine-Eléonore Manget, rentière, âgée de 34 ans. 

demeurant comme dessus, mariés à Châlons-sur-Marne, dé-

partement de la Marne, depuis treize ans, etc. » 

Le second, en date du 30 novembre 1833, est ainsi çoijeu : 

« Acte de naissance de Elisa-Lconie, née d'hier, à cinq heures 

du malin, chez ses père et mère, rue Bertin-Poirée, 9, fille de 

Jean-Baptiste-Alexandre Benoît, et dc Justine-Eléonore Manget, 

ton épouse. « 

L'acte de naissance de l'enfant décédé fut aussi découvert. 

M. Benoit s'empressa de désavouer les enfans dont les nais-

sances lui avaient été cachées. L'acte de désaveu est du 7 mars 

is i;;. s 
Par exploit dul2 marssuivant, M.Benoît fit faire soin malien 

à la dame Justine-Eléonore Manget, son épouse; de se trouver 

le 17 du même mois dans le cabinet du juge de paix de Clià-

lons-sur-Marne pour y assister à la réunion du conseil de fa-

mille. 
M" ,c Benoît ne comparut point, et par délibération du .17 

mars 1845 M. Jérôme Cbalelte, son peau-frère fut nommé tuteur 
ad hoc des enfans désavoues. M. Cbalelte fut astigué le 19 

mars devant le Tribunal de l r" instance de Chàlons pour vôjr 

statuer sur le désaveu formé par M. Benoit. 

Les deux demandes en séparation et l'action en désaveu 

étaient donc réunies. Ni madame Benoît , ni M. Chaletiè 

n'avaient fait signifier de réponse aux actes qui lqur avaient 

clé signifiés. La cause, d'abord fixée au jeudi 17 avril après 

des remises successives, avait été reportée au 8 mai, sous la 

promesse, disait la lettre qui sollicitait cette remise, d'en finir 

d'un seul coup avec les trois procès. 

Il intervint , le même jour 8 mai , jugement ainsi motivé : 

« Attendu que l'acte d'avoué à avoué du 7 mars 1845 ne 

peut être considéré comme un acte de désaveu régulier, puis-

qu'il n'a point été signifié extrajudiciaircinent à la dame Be-

noit ; 

Par ces motifs, déclare le sieur Benoît non recevahle dans 

son action eu désaveu du 29 mars ; et le condamne aux dé-

pens. » 

Vu fond , .\L Maihi avocat de la dame Benoit, ayant 

demandé la remise de l'affaire, attendu la non-exécution du 

jugement du 16 janvier dernier, enregistré, il a été laitofire 

sur le bureau, a deniers découverts, d'une somme de 450 fr. 

restant due sur celles allouées par le jugement susdaté; ces 

offres avant été acceptées par la dame Benoît, le Tribunal a 

donné qu'il serait acte de ces offres et de leur acceptation, et a 

ordonnéqu'i Iserait plaidé aii fond. » 
Et sur les débats relatifs aux demandes respectives en sépa-

ration de corps, le Tribunal rendit un jugement le lendemain 

9 mai ; eu voici la teneur : 

» Attendu que les faits et doeumens de la cause prouvent 

suffisamment, sans qu'il soit besoin de recourir à une enquête, 

que des injures grave,; respectivement adressées par les époux 

Benoît l'un à l'autre leur rendent la vie commune insuppor-

table; 
» Que des torts plus graves dc la femme résultent, 1" de sa 

longue cohabitation avec deux individus, notamment avec ce-

lui chez lequel a été faite la perquisition judiciaire; 2° de ce 

qu'elle n'a pas fait connaître à son mari la naissance de trois 

enfans et la mort de l'un d'entre eux; 3» du silence gardé opi-

niàtrément par elle à l'égard de ces mêmes enfans dont les ac-

tes ont été signifiés à ce sujet; 
» Quo son mari a à s'imputer d'avoir porté contre elle une 

accusation d'adultère qu'il n'a pas prouvée; 

» Par ces motifs, le Tribunal , statuant sur les demandes 

principale et rcconventionuelle, déclare les époux Benoît séparés 

de corps et de biens, etc. » ', 

Le Tribunal se contente de condamner la femme aux trois 

quarts des dépens, à raison delà gravité de ses torts. 

M. Benoit, a formé appel des deux jugemens par actes 

des S et 7 juillet 1845. 
Eu vérité . dit M Marie, quand on lit ces deux jugemens on 

croirait rêver. Quoi'/ on vient nous dire que nous n'avons pas 

formé notre action en désaveu,quand tous les actes de la procé-

dure attestent jusqu'où va à cet égard la préoccupation de M. 

Benoii,quand il pousse la sollicitude jusqu'à, désavouer un enfant 

mort; alors qu'à l'instant même, dans le procès pendant sur la 

double demande en séparation de corps,M. Benoît formule cette 

action en désaveu, par une requête contenant les articulations 

les plus claires et les plus explicites sur chacun des enfans, et 

que sa femme est sommée d'avoir à se présenter devant le 

conseil de famille ! 
Quant à la séparation de corps, elle est prononcée sur la de-

mande du'.mari et sur la demande delà femme. 

Sur la demande du mari, je le comprends, car les désordres 

de la femme étaient flagrans, ses injures qui s'étaient prolon-

gés pendant trente ans, étaient notoires, le récel de la nais-

sance des enfans, le silence opiniâtre de la mère,étaient relevés 

par les juges eux-mêmes. 

.Mais sur la demande do la femme!.... Vous ne le compren-

drez pas, ce. sont bien cependant les mêmes juges qui disent 

que le mari a à s'imputer d'avoir porté coutre sa femme une 

accusation d'adultère! Notre premier devoir était donc d'in-

terjeter appel de ce double jugement. 

Voyons maintenant la procédure d'apte 1 . 

L'acte d'appel a été signifié à M. Cbalelte, tuteur ad hoc, 

parlant à sa personne, dans les délais voulus par la loi. La co-

pie est parfaitement régulière et porte la signature de l'huis-

sier. Mais la copie signifiée à M"' c Benoit, parlant à sa personne, 

n'est point revêtue de la signature de l'huissier. Elle contient, 

toutefois, deux renvois, suivis du paraphe de cet officier mi-

nistériel. M. Pigoreau, auquel M",e Benoit s'empresse de re-

mettre sa copie, découvre cette irrégularité, et grâce à sa fer-

tile imagination de praticien, il s'écrie : « Il y a une provi-

dence qui veille sur nous pour les fins de non-recevoir. En 

voici une qui était vraiment inespérée.» M. Pigoreau mit cette 

copie dans sa poche: il lit. signifier le jugement pour laisser 

courir les délais de l'appel; et quand ces délais furent expirés, 

il excipa de la nullité,et se mit en devoir de recueillir les frais 

d'une ruse si bien ourdie. 
M' Marie aborde ici la discussion des fins de non-recevoir. 

1° L'acte d'appel est-il nul, parce que la copie ne porte point 

la signature de l'huissier? — Sur celle première question, M* 

Marie soutient qu'il ne faut point s'arrêter à une doctrine trop 

absolue, et que l'omission de certaines formalités peut être 

couverte par les circonstances de la signification de l'exploit, 

et surtout par des formalités équipollentes (V. Thomine-Desma-

zures, t. 2, n° 133). 11 cite un arrêt rendu en matière de sur-

enchère, par lequel la Cour de Paris a décidé qu'une copie 

n'était pas nulle par cela seul qu'elle ne portait pas la signa-

ture de l'huissier; 

2" La nullité de la procédure, en ce qui touche la mère, en-

traînerait-elle la nullité de la procédure entière 'i—A cet égard, 

l'avocat soutient que la mère n'est point partie principale au 

procès. Il suffit de mettre en cause le tuteur ad hoc. Cela est 

si vrai, que le jugement du Tribunal de Chàlons n'est pas ren-

du contre la mère. La Cour, si elle s'arrêtait à ce moyen, de-

vrait accorder un sursis pour qu'il fût possible de faire rendre 

le jugement commun avec la mère. Dans tous les temps, l'ac-

tion en désaveu est indivisible, et il suffirait qu'il eût été bien 

et dûment appelé contre le tuteur pour que cet appel proté-

geât, l'action contre les autres parties; 

3° Le désaveu peut-il être intenté incidemment à une de-

mande recouventionnelle en séparation dc corps? 

M e Marie soutient ici, conformément aux adhésions données 

oar M" Barrot et Philippe Dupin,qu'aucune forme spéciale n'est 

indiquée par la loi pour le désaveu, et qu'il a pu être introduit 

vis-à-vis de la dame Benoit par voie de demande reconvenlion-

nelle, d'aulant plus que le fait de la naissance des enfans se 

lie, comme résultat de l'adultère, à la demande en séparation. 

M' Mathieu pi-end la parole en ces termes : 

Messieurs, les enfans dont je viens défendre l'état devant 

vous sont nés en 1826, eu 1829 et en 18IVd. Le plus jeune a 

treize ans; l'aîné atteindra bientôt sa vingtième année. Dans les 

actes de naissance de ces enfans, y a-t-il une apparence de re-

cel, une apparence de clandestinité? V reinarque-l-on la dissi-

lation du nom de la mère, l'omission du nom du père? Loin 

delà: on déclare ces enfans à l'état civil comme nés de M. 

Alexandre Benoit et do dame Justine-Eléonore Manget, femme 

Benoit. Le nom que leur donne leur acte de naissance, ils 

■'ont porté constamment dans le monde ; ils ont reçu (quel-

ques-uns du moins) le bienfait d'une éducation libérale dans 

des pensions de l'Université. Sous quels noms y étaient-ils en-

trés? sous le nom de Benoit. Dans les concours, ils ont été 

vainqueurs; sous quel nom ont-ils été proclamés? sous le 

nom de Benoit. 

En présence de tous ces faits, la Cour a dû être saisie d'une 

pensée proteclrice et salutaire pour l'état des enfans que je 

défends. Comment se faii-il quoM. Benoit, qui vient aujourd'hui 

nier une palei uité qui est la sienue, n'ait pas eu connaissance 

de ce recel prétendu? 

Assurément vous devez être touchés dc l'invraisemblance 

d'une telle allégation. Si le procès s'engageait sur le fond, il me 

serait facile de vous prouver qu'avant môme 1834 M. Be-

noit a eu connaissance de la naissance des enfans, Sans ra-
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monter si loin, je trouverais dans les pièces mêmes que l'ad-

versaire m'a communiquées la déchéance de son action. 

Ces pièces, ce sont les actes de naissance délivrés à M.Benoît 

*ur sa demande, à. la date du 2 janvier 1845. Or, l'action en 

désaseu aété formée le 12 avril 1845 seulement. 

Mais écartons ces considérations, et voyons k quelle source 

H. Benoît a puisé l'inspiration dc ce désaveu tardif. C'est 

«lans le sentiment de sa dignité blessée, de son honneur ou-

tragé par une femme trois fois coupable d'adultère. Si c'était 

3à le mobile qui l'a dominé, je comprendrais sa conduite; mais 

il n'en est point ainsi, c'est aux sources les plus impures, aux 

sources de la cupidité et de la haine, que M. Benoît a puisé le 

triste courage de contester à ses enfans l'état et le nom que leur 

assurait leur acte de naissance. 

M"" Manget mère était morte le 23 mai 1843; une demande 

en compte, liquidation et partage était formée, et M"" Benoit 

était appelée à recueillir pour sa part un capital de 1(3,000 fr.; 

de plus, M"" Véronique Manget sa sœur avait constitué à son 

profit une rente viagère de 100 fr. M""' Benoît disait a son mari : 

« Vous jouissez de ma dot sans que je vous aie jamais demandé 

un sou des revenus qu'elle produit; mais laissez-moi profiter 

du legs de ma sœur et de l'héritage de ma mère; placez les 

capitaux, laissez-moi recevoir et employer les revenus. » 

M. Benoît voulut, comme chef de la communauté, toucher 

ces capitaux; un débat était engagé à cet égard devant le Tri-

bunal de Chàlons. 

C'est dans ces circonstances que, le 6 août ISii, un huis-

sier se présente et déclare k M"" Benoit que M. Benoît vient 

d'être informé récemment que, dans l'intervalle de 1814 à 1844 

elle a mis au monde plusieurs enfans, et la somme de lui faire 

connaître dans les trois jours le nombre de ces enfans, la date 

de leur naissance, et leurs noms et prénoms. 

Le 10 août, un exploit analogue est signifié. On presse M"" 

Benoit d'avouer la naissance des enfans, pour que, dans le cas 

d'une action eu désaveu, il n'y ait pas dans son silence la 

preuve de la clandestinité de leur naissance. C'était un piégs 

habile : M"" Benoît sut s'y soustraire. 

Qu'imagine alors M. Benoît'.' Quoique sa femme ait à ce mo-

, nient atteint l'âge canonique (elle a plus de cinquante ans), et 

qu'elle soit bien revenue, la Cour peut m'en croire, des vanités 

decemonde, M. Benoitporta contreelle une plainte en adultère. 

En présence de ces faits, M"" Benoît crut qu'il était de son 

intérêt et de sa dignité de demander la séparation de corps. 

Jusque là pas de désaveu ; c'est seulement k- la date du 7 

mars que se place le premier acte dans lequel il en est ques-

tion. 

Ainsi, le premier mobile de M. Benoît n'a pas été un senti-

ment de dignité blessée et d'honneur offensé, mais bien de cu-

pidité. 

Ces faits expliqués, voyons un peu quelle a été la vie de M™* 

Benoît; voyons si elle n'a été, comme le dit l'adversaire, qu'un 

adultère perpétuel de 1813 jusqu'à ce jour. 

& l'époque de son mariage, Mlle Manget avait vingt ans; elle 

(appartenait à une des plus honorables familles de Chàlons-

sur-Marne. Son père, décédé, avait vécu avec les titres d'avo-

cat en parlement^ conseiller du Roi et président de l'élection 

de Chàlons. Ces titres sont complaisamment, orgueilleuse-

ment rappelés dans le contrat de mariage de sa fille. 

La famille de M. Benoît était honorable sans doute; mais 

c'était une famille d'artisans et d'ouvriers; lui-même, je ne lui 

en fais pas un crime, il était aussi ouvrier, et, entre lui et 

sa jeune femme, l'éducation, les habitudes, les sentimens, tout 

devait créer des obstacles à cette sympathie si nécessaire au 

bonheur de la vie commune. M. Benoît, jaloux et soupçon-

neux, avait été blessé de ces énonciations du contrat de ma-

riage dont je vous parlais, et qu'on n'y avait mises, selon lui, 

que comme opposition à son état d'ouvrier. 

Mlle Manget n'était dépourvue ni d'esprit ni de beauté : M. 

Benoît avait vingt-deux ans à peine; et cependant il contractait 

ce mariage sans entraînement et sans passion , un triste et 

honteux calcul en était le mobile. Dans cette crise de 1813, 

qui devait aboutir à la chute de l'empire, des réquisitions et 

des levées en masse menaçaient d'atteindre ceux que la con-

scription avait épargnés. M. Benoît se maria pour échapper 

à cétte nécessité, fatale et glorieuse tout k la fois, de défendre 

la patrie en danger. 

L'influence de ces tristes sentimens ne tarda point à peser 

sur le nouveau ménage. 
M.Benoît n'avait vu dans l'acte qu'il venait d'accomplir 

qu'un moyen de se soustraire aux craintes qui l'obsédaient. 

Quant aux devoirs, si sérieux et si pleins de charme que le 

mariage impose, s'il s'en était préoccupé, c'était avec l'espé-

rance de s'en affranchir; et trois jours s'étaient à peine écou-

lés, que M. Benoît quittait Châlons-sur-Marne, et abandonnait 

sa jeune femme à un isolement inexplicable et aussi pénible 

qu'il était injurieux. 

M. Benoît a imprimé, dans un Mémoire à consulter, destiné 

sans doute à la Cour, que les désordres de sa femme l'ont chas-

sé de sa ville natale. « Dès les premiers jours de leur union, 

lit-on dans cet écrit, la dame Benoît se livra k des désordres 

notoires. Le mari outragé s'éloigna... Quant il revint, sa fem-

me était notoirement encore en flagrant délit de relations cou-

pables. » 
Ce n'est pas devant les premiers juges que de telles alléga-

tions auraient osé se produire. La notoriété qu'on invoque au-

jourd'hui leur aurait donné un éclatant démenti, et nous les 

avons lues avec surprise. Il faut que le rédacteur du mémoire 

ait perdu le souvenirdes explications échangées à Chàlons en-

tre les deux époux... Il faut qu'il ait mis eu oubli certains do-

cumens dont Mme Benoit a dù k lui seul cependant la commu-

nication. 
A qui persuadera-t-on, d'ailleurs, que dansles trois jours qui 

ont suivi' son mariage, une jeune fille de vingt ans se soit pu-

bliquement déshonorée par des désordres dont la notoriété n'ait 

laissé k son mari d'autre parti que la fuite'.' Et une accusation 

aussi monstrueuse n'est-elle pas condamnée par son invrai-

semb'ance'? . . , 
Pour s'épargner une calomnie inutile, il aurait suffi, a dé-

faut des souvenirs de M. Benoît, de relire une lettre émanée de 

lui, qu'il a conservée en copie, et communiquée en première 

instance, et dont les termes répondent assez a cette étrange ac-

cusation de désordres notoires. 

Cette lettre, adressée à M"" Manget, était une règle de con-

duite qu'il traçait, ou plutôt imposait à sa femme pendant la 

durée de son absence. Le caractère de l'homme s'y révèle tout 

entier. Le mariage lui apparaissait, avant tout, comme une 

source de dépenses ruineuses, et dont la seule pensée taisait 

frissonner sa sordide avarice. « Sa femme, disait-il, devait se 

résigner k n'être que la femme d'un ouvrier (et assurément elle 

n'était pas disposée a l'oublier). Elle devait renoncer au cha-

peau, aux plumes et aux fleurs ; s'éloigner du monde, vivre 

avec la simplicité d'une chrétienne (primitive, je le suppose, 

car les chrétiennes de nos jours ne sont point aussi sévères); 

s'occuper chez sa mère des travaux du ménage, et remplacer 

une domestique, » si nos souvenirs sont fidèles. C'étaient là de 

singuliers et bien tristes adieux jetés à une femme mariée de-

puis trois jours. 

En décembre 1813, l'étrange absence de M. Benoît n'avait 

pas cessé. M"" Manget s'en plaignit vivement, maissans succès, 

k la mère de son gendre. Celui-ci en était venu au point de 

laisser ignorer sa résidence. .■■„,. 
Bientôt les événemens aggravèrent ce qu avait d odieux cette 

conduite inqualifiable. • 
L'ennemi avait pénétré en France, et, au mots de tevne, 

1814 la ville de Chàlons subissait un siège et un bombard 

ment et voyait son pont coupé, soit par l'ennemi, soit pi 

ses patriotiques habitons. Le devoir de M. Benoît l'appelait 

auprès des êtres ordinairement si chers qu'il avait abandoif 

nés à leur isolement et à leur faiblesse. Mais, au heu d'à 

courir k Chàlons, il se cacha sans doute, pendant toute 1 
Mme Benoit, tremblante, sans force e 

sous l'impression de sa frayeur mortelle, en lui disant : « Vo-

tre heure est venue! » k signer un écrit qu'il avait préparé 
d'avance. 

Quel était cet écrit? Mme Benoît ne peut le dire. Il lui reste 

de tout cela comme le souvenir d'un mauvais rêve. Devant les 

premiers juges, on a produit un document daté de Provins, 

le 18 août 1814, revêtu de la signature femme Benoit, qu'elle 

n'a pas déniée. C'est sans doute l'écrit arraché k sa faiblesse 

par une indigne violence, et qui n'a vu le jour qu'après plus 

de trente aimées d'oubli, k l'occasion du procès dont la Cour 
est saisie. 

Mais, ajoute-t-on, la mère de la dame Benoît vient déposer 

aussi contre elle. Une lettre de Mme Manget, du 14 septembre 

1814, presque contemporaine de cet écrit, prouve assez qu'à 

ses yeux l'accusation d'adultère formulée par le mari de sa 
fille était fondé. 

Mais la lettre de Mme Manget mère n'a pas le sens qu'on lui 
prête. 

Madame Manget était une femme d'une haute vertu, d'une 

piété sévère, incapable de traiter avec cette légèreté ironique 

les désordres honteux dont parle M. Benoit, s'ils avaient eu 

l'ombre de vraisemblance a ses yeux. 

Une occasion se présenta bientôt, d'ailleurs, de révéler sa 
pensée tout entière. 

Madame Benoît, vers la fin de décembre, mit au monde un 

enfant. Sa mère, dont la maison lui avait ouvert un refuge 

contre le nouvel abandon de son mari, fit part de cet événe-

ment, non pas k M. Benoît, sa conduite récente le lui avait 

rendu odieux, mais k la mère de ce dernier, en faisant dans 

sa lettre un mélancolique et triste retour sur les dissensions 

qui divisaient les deux époux; et sur les auspices funestes qui 

présidaient k la naissance de cet enfant, elle disait avec dou-

leur : « Que Dieu en prenne pitié, et lui ouvre le royaume 

des cieux, c'est ce que nous devons tous désirer pour elle ! Ils 

meurent jeunes, c'est qu'ils sont aimés de Dieu. » 

Quelle a été depuis cette époque l'existence de M°'° Benoît ? 

Une vie de travail et de privations, une lutte incessante con-

tre les obstacles rencontrés inévitablement par sa faiblesse. 

Les plaintes de son mari, l'éclat de leur rupture avaient 

fait scandale à Chàlous-sur-Marne. Sans doute elle aurait 

pu, appuyée de sa famille et forte de sou innocence, braver des 

mépris qui ne pouvaient l'atteindre. Elle aima mieux se sous-

traire à une situation si délicate et si pénible. 

Un motif plus impérieux encore la poussait k fuir la pré-

sence et le contact de M. Benoît. Ce qui aigrissait le cieur de 

ce dernier et l'exaltait jusqu'à la haine, ce n'étaient pas les 

torts... imaginaires de sa femme, mais les nécessités qu'en-

traînent à leur suite la vie commune et la présence d'une femme 

dans un ménage. Il était, lui, habitué k un régime d'anacho-

rète, et traitait sou estomac avec une dureté dont on se ferait 

difficilement une idée. Quelque -bonne volonté qu'il eût k cet 

égard, il ne pouvait asservir complètement sa jeune femme k 

ces pratiques malsaines et débilitantes. Mais retirée k Paris, 

Mmt Benoît se rendait k Chàlons tous les ans, et y passait quel-

ques semaines. Son mari l'y voyait. Quand celui-ci venait à 

Paris, il allait voir sa femme rue Vieille-du-Temple, rue 

Bertin-Poirée, etc. Le seul moyen de vivre en bonne intelli-

gence, c'était évidemment de vivre loin de lui, et de lui épar-

gner ainsi des dépenses odieuses. 

Mme Benoît chercha par le travail à conquérir une existen-

ce indépendante. Elle a accepté jusqu'à la triste et modeste 

profession de marchande de charbon. Mais l'événement a justi-

fié ses prévisions, et elle a conquis p-ar le travail une exis-

tence indépendante, et jamais, depuis lors, M. Benoît n'est 

venu troubler par ses récriminations et ses plaintes le calme 
et la sécurité de sa vie. 

Quelles étaient, au milieu de ces vicissittides, les relations 

de AI"" Benoît avec sa famille et avec la société de Chàlons, à 

laquelle elle avait appartenu avant son union avec M. Benoît? 

Ces relations étaient les plus honorables et les meilleures du 
monde. En voici la preuve : 

_ M. Manget, son frère aîné, s'était établi à Demerary (Etats-

Unis d'Amérique), où il avait fait une fortune considérable. En 

1823, après une absence de trente années, il voulut revoir son 

pays, sa mère, et tout ce qu'enfant il avait abandonné. Il vint 

en France, et lorsqu'il la quitta de nouveau en 1824, il laissa 

sous la garde et la direction morale de leur tante, trois enfans, 

nés de son mariage, et qui devaient suivre les cours d'un col-
lège. 

En 1828, la femme de M. Manget passa les mers à son tour 

pour visiter ses enfans et la famille de sou mari; tous deux, 

dans ces voyages successifs, l'accablèrent à l'envi de témoigna-

ges d'affection et d'estime, comme pour la dédommager de l'é-
trange situation que son mari lui avait faite. 

En 1829, cédant aux sollicitations de son frère, elle quitta la 

France avec M"' e Manget, qui retournait en Amérique auprès 

de son mari. Là, se sont écoulées pour elle trois années dont le 

souvenir est ineffaçable; trois années que l'affection des siens, 

l'estime de tous ceux qui entouraient son frère , le calme pro-

fond et la sécurité dont elle a joui, ont faites les plus heureu-
ses de sa vie agitée. 

Mais il fallut s'arracher volontairement à ce bonheur qu'elle 

eût voulu éterniser. Elle était arrivée à Demerary à trente-sept 

ans. Sa constitution n'avait pu se façonner à un climat nou-

veau, sa santé était gravement altérée: les médecins lui pres-

crivirent de quitter ce pays, et elle dut se résigner à regagner 

la France. 

L'amitié généreuse et protectrice de son frère l'y suivit. Il 

ne s'était pas contenté de payer son passage : une somme de 

3,000 fr. avait pourvu aux premiers besoins de sa sœur; et 

plus tard, sous prétexte de reconnaître les soins qu'elle donnait 

à ses enfans, la surveillance qu'elle exerçait sur eux , il lui fit 

remettre chaque année une somme de 1 ,000 fr., qui, réunie 

aux produits de son travail, a suffi aux besoins de sa modeste 

existence. 

Telle a été sa vie, jusqu'au jouroù commence le procès sou-

mis aux lumières de la Cour. Maintenant j'arrive aux ques-

tions de procédure qui sont le procès tout entier. 

Sur la nullité de l'acte d'appel, M c Mathieu cite un grand 

nombre d'arrêts, notamment un arrêt de la 2e chambre, 22 

août 1838, qui a décidé que la cipie non datée d'un acte d'ap-

pel est nulle et entraîne la nullité de l'appel, malgré la régula-

rité de l'original, en vertu de ce . principe, que la copie tient 

lieu d'original à celui qui l'a reçue. Arrêt de la i 1" chambre 

du 9 avril 1838, qui a décide qu'un exploit est nul lorsque la 

copie ne contient pas les nom, prénoms, et l'immatricule de 

l'huissier; et un arrêt de la Cour de Bennes du 30 mai 1838 : 

l'appel dont la copie n'est pas signée est nul, malgré la régu-
larité de l'original. 

Sur la seconde question Me Mathieu soutient, que la mère est 

partie essentielle au procès, qu'elle y a un intérêt d'honneur et 

un intérêt matériel. 

Quant, k l'indivisibilité, Dumoulin, dit M"' Mathieu, a fait un 

Traité intitulé : Extricatio labyrinlhi inexlricabilis dividui 

et individui. Je ne veux pas entrer dans cette thè-e. 

L'avocat lit plusieurs arrêts qui décident que l'appel inter-

jeté contre un seul des ayans droits k la chose indivisible ou 

k l'action indivisible, est nul k l'égard de tous. (Bourges, 30 

novembre 1830; id., 6 août 1839; Toulouse, 23 juin 1840; 

Montpellier, 4 juin 1830; cassation, 7 mai 1818.) 

Enfin l'avocat s'attache k établir que la demande en désaveu 

doit être intentée par action principale, aux fermes de l'article 

318 du Code civil. Il n'y a qu'un cas où l'on comprenne une 

demande incidente, c'est lorsque l'enfant a demandé des ali-

mens au mari de sa mère, où qu'il a prétendu des droits à sa 

succession. Alors, incidemment k cette demande principale, 

une action en désaveu peut être formée. 

Ce sont là, dit M' Mathieu en terminant, des questions de 

procédure, il est vrai, mais de graves questions, qui doivent 

êtres respectées, surtout quand l'action a pour but de mettre 

un état de bâtardise aux lieu et place de l'état d'enfans légi-
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE .MORT. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Clerc-la-Salle, vice-président 

. Audience du 30 décembre. 

FRiNC-MAÇONNERIE. — ESCROQUBRIÈ. 

• Le vanneau, au point de vue de l'histoire naturelle, est 

un oiseau que le naturaliste Klein prétend être 1res lacile 

à captiver, à raison de sa stupidité ; rien qu'a voir son 

maintien et sa physionomie, ajoute-t-tl, on peut pronon-

cer qu'il n'a qu'un instinct fort obtus. 

Géographiquement parlant, le Vanneau est un petit 

bourg noyé dans les marais de la Sèvre niortaire, et dont 

les habitans ont bien quelques rapports avec l'oiseau dont 

nousvenons.de parler, si on en juge par l'échantillon 

produit à l'audience du Tribunal correctionnel de Niort. 

Un sieur François Martin, farinier au Vanneau, avait 

entendu dire par son grand-père qu'il existait une société 

dite desFrancs-Macons, qui était fort secourable pour ses 

membres, et il avait le plus grand désir d'en faire partie ; 

prenant à la lettre le titre de cette société, il pensa qu'avec 

l'appui d'un maçon il parviendrait aisément à s'y fairead-

mettre. Il s'adressa donc à son voisin et homonyme, le 

sieur Pierre Martin, ouvrier maçon, qui avait plusieurs 

fois travaillé à Niort, et qui était plus lin que lui, comme 

on va le voir. 

Pierre Martin, qui avait promis de prendre des infor-

mations, s'occupa en effet de cette affaire, et il s'entendit 

avec un autre ouvrier maçon de la ville de Niort, le sieur 

Rayer, pour protéger le pauvre farinier. 

Rayer, annoncé par son confrère comme un des chefs 

de la" société, ht le voyage du Vanneau, et fut accueilli 

dans le moulin du récipiendaire avec les honneurs dus à 

l'audience à l'hilarité de l'auditoire. 11 tenait 

de contenance, son genou gauche dans ses dcu'J^ 

il ne quittait cette position que pour aflirmoi• ^
a
'
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gestes que les témoins ne disaient pas la vérité n^ds 

nuit seulement qu'on l'a prié de chercher n
n
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orn
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il a r
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Niort 
Ver qui 

Parc 

pourrait mettre dans la rote de la franc-macon • 

pourrait procurer l'entrée dc la société; il
 a

 „„
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cela 1 fr. Il a cherché, cl. il a trouvé en 

devait indiquer la loge des francs-maçons à 

qu'il en connaissait le portier. 

Reycr répond à peu près dansles mêmes t. 

n'a pas reçu d'argent; il a seulement dit à Marti ̂  >t 

connaissait le portier, et qu'il avait fait des arm'" ^ 

lui. Il s'explique du reste avec beaucoup d'ak.
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d'aplomb. « Ecoulez, dit-il en finissant, je l
eur
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une; chose, une seule chose; je suis prêt à tenir nf
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messe. Je leur ai promis de leur faire voir le p
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francs-maçons, qui est un de mes amis-, j
c
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e
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eu

ler
 des 

trerai quand ils voudront. »
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La femme Martin, aussi prévenue, dénie égal
em 

faits. ent les 

Le Tribunal, sur les conclusions de M. Torlat 

tut, condamne, pour délit d'escroquerie, Rayer à'si '' 

de prison, Martin à trois mois, et sa femme à un m *
1 

Au moment où l'huissier remet au pauvre fo-;°!
8 

taxe de témoin, un mauvais plaisant de 

dit à demi-voix 

toucher vos 1 

farinier „ 
auditoi. 

Dites donc, Zopyre, c'est pour s 
500 francs chez Maître Jacques. »

 yitl 

ÏIB.AGK DU JUÎB.T. 

La Cour royale (l
r
' chambre), présidée par M. le ■ 

dent Péeourt, a procédé, en audience publique' au t^'' 

des jurés pour les assises de la Seine qui s'ouvrir 

lundi 16 du courant, sous la présidence de M. le 

1er Partarrieu-Lafosse. En voici le résultat :
 nsei

'" 

durée de l'invasion , 
prolecteur, avait cherche son salut dans la hnte, et apresUtimes 

des fatigues, avait trouvé un asile dans un pays voisin.. J*** Toutes ces considérations sont d'autant plus graves que M 
sans 

"cepeiidantM'absenee de M. Benoît eut un terme, il reparut 

k Chàlons, pendant l'été de 1814, alors que tout danger avait 

Mme Benoit devint mère. Son mari, saus_ doute, dans son 

nrosramme dc mariage économique, n'avait pas admis une pa-

termtà aussi rapide; et cet événement, source habituelle de 

tant de ioîes intimes et de douces émotions, n'éveilla en lui 
des sentimens de colère et de haine, et il ne rêva plus 

tRSSriSoSSfS»»* ***** menaçant, et la contraignit, 

Benoît n'a été touchée dans l'instance ni directement, ni indi-

rectement, par la-requète signifiée k son avoué. Un avoué est 

un mandataire légal, sans doute; mais son mandat est limité. 

Or, le mandat donné k M' Destromont, avoué do M"" Benoît 

devant le Tribunal de Châlons-sur-Marne, était le mandat de 

défendre à une demande en séparation de corps ; mais l'avoué 

n'avait pas màndflt de M"" Benoit de défendre à une action en 

désaveu qui n'était pas encore formée. 

Je ne veux pas insister sur ces moyens. J'ai la pleine con-

fiance qu'ils protégeront l'état d'enfans légitimes de ceux que 

je défends. 

M. le président ; A huitaine, avec Monsieur l'avocal-gétléral. 

sa position ; là furent' mandés trois autres notables de 

l'endroit, Grégoire-Lazare Martin, frère du farinier, et les 

deux sabotiers Foubert et Turpault. 

Raver captiva ses quatre auditeurs par les récits mer-

veilleux des avantagt s de la franc-maçonnerie, et leur pro-

mit sa haute protection. S'ils avaient le bonheur d'être 

reçus ils toucheraient chacun 1,500 francs le jour de leur 

réceptionne 1" avril. 

Mais il fallait, pour assurer leur admission, que le ma-

çon Martin fit le voyage de Limoges, berceau naturel de 

la frane-maconnerie, où résidait le grand-maître, le chef 

suprême. 

En vérité les filous y ont mis du désintéressement, en 

ne demandant pour cela que 20 fr., qui leur furent comp-

tés bien volontiers, indépendamment de deux boisseaux 

deméteil, remis par le farinier à la femme Martin, que le 

vovage de son mari mettrait dans la gêne. 

L'entrevue avec le grand-maître ayant été, comme on 

le pense bien, favorable aux quatre, habitans du Van-

neau, Rayer les revit de nouveau pour préparer leur ré-

ception.» La franc-maçonnerie dont je suis un des chefs, 

leur dit-il, est avant tout une société d'honnêtes gens; il 

faut donc, pour être admis dans son sein, justifier d'une 

conduite irréprochable et de moeurs pures ; vous aurez 

à fournir chacun un certificat de bonnes vie et mœurs, 

parfaitement en forme; et surtout le secret le plus absolu 

vous est imposé par les règlemens et parla volonté du grand-

maître.—Tenez,ajoutait-il,vous connaissez Poussard,votre 

voisin ; eh bien ! jamais je ne consentirais à le faire ad-

mettre : il est trop ivrogne, il ne garderait pas le secret.» 

Sur la demande de ses quatre administrés, le maire du 

Vanneau leur délivra m due forme, avec l'ornement offi-

ciel du cachet municipal, quatre certificats des plus flat-

teurs. Contre les frères Martin, aucune plainte n'a jamais 

été portée, Turpault jouit d'une réputation honorable, 

Foubert jouit d'une bonne conduite. Les honnêtes gens! 

décidément ils étaient dignes d'entrer dans la société de 

Rayer, qui fut très satisfait de ces honorables attestations. 

11 restait encore à faire quelques préparations; dans la 

société, chaque frère avait un nom de convention; ainsi, lui, 

Rayer s'appelait Pompillius il devait baptiser aus.-i chacun 

des néophytes. Le farinier Martin, qui paraissait le plus 

fidèle et le plus dévoué, mérita le nom de Zopyre ; Fou-

bert fut appelé Omar, Turpault Alcide, et Grégoire-Lazare 

Martin Marius. 

A chaque frère maçon il fallait une truelle et un mar-

teau d'une forme particulière, que fournirait ultérieure-

ment Rayer, et dont il fallait verser le prix à l'avance, 

soit 7 francs, qui furent remis de suite en échange des 

quittances suivantes, que noux sspions textuellement : 

Maître je repon que j'ai reçu du frère Mariuse la some de 11 
fran 75 santime. 

Frère Ponpilliuse. 
Nu mai ros 723. 

Maître je vous asure que le frère Zoypre m'a versé sai fran 

pour les outils quonsfatnsa (consistant) de la truelle et du mar-
teaux. 

Fais par mois Frère Ponpilliuse. 

Maitre je vous asure que le frère Aumard m'a versé sai 

Éfran pour les outis quonstatous de la truelle ou du martaux. 

Fait par mois, Frère PONPILLICSE. 

Maître je vous asure que le frère Allside m'a versé sai fran 

pour les outis quonstatous de la truelle ou du martaux. 

Fait par mois, Frère PONPIILICSE. 

Ou avait oublié quelque chose, c'est la femme Martin 

qui y fil songer: sur sa demande, chaque nouveau frère 

versa entre ses mains 1 fr. 50 cent., pour l'enregistre-

ment du certificat et autres pièces. 

Désormais tout était en règle, et les récipiendaires n'a-

vaient qu'à attendre le 1" avril. 

Mais, dans l'intervalle, Grégoire-Lazare Marius se trou-

vant seul avec les enfans du maçon Martin, les fit bavar-

der, et apprit par eux la fausseté des récits qui leur avaient 

été faits; quand il leur demanda s'ils connaissaient Rayer: 

« Ah ! Rayer, dirent-ils, il est malheureux connue les 

pierres; c'est ua mauvais garnement; ma grand'mère dit 

toujours à mon père de ne pas le fréquenter, de ne pas 
s'amuser avec lui. » 

Je vis alors, dit Marius, que nous étions enfoncés-

mais il était trop tard, et notre argent était donné. Pau-

vre Marins! il ne lui restait plus qu'à méditer tristement 

sur les ruines de ses espérances. 

Ces pauvres habitans du Vanneau ont eu l'imprudence 

de se plaindre, et ils sont venus aujourd'hui à la police 

correctionnelle égayer à leurs dépens le nombreux' audi-

toire qu'avait attiré cette singulière affaire. Fn vérité ils 

y ont fait triste ligure, et rien qu'à voir leur maintien et 

leur physionomie, on autait pu dire comme le na'uralistc 
que nous avons cité. 

Le farinier Zopyr • est venu le premier, avec une étran-

ge bonhomie, raconter son incroyable crédulité « Ft 

comment avez-vous pu croire cela ? lui
 a

-t-on dit — D iiri 

ils nous contatent ça; ils disaient que ce serait un nommé 

Maître Jacques qui nous paierait nos 1,500 francs le 1" 
avril; nous avons cru ça. » 

Le frère Omar, qui est venu ensuite, était suffisamment 

rouge; et 1 auditoire, peu verse dans l'histoire dos califes 

a pense bruyamment que Rayer, en baptisant ainsi cè 
paupre Foubert, avait voulu déeidemment leur faire une 

mauvaise plaisanterie. Sont vernis ensuite Alcide et Ma-

rius, et ils ont tous confirmé les faits racontés plus haut. 

Le prévenu Martin, porteur d'un visage jovial, affichait 

pris part pendant toute 

Jurés titulaires : MM. Diicoulombier, marchand d 

en gros, place Royale, 26; Rossignol, colonel retraité 2'? 
tignolles; Ricard, officier retraité, rue de l'Ouest 20- fit 

propriétaire, à Belleville; Thillaye, médecin, k l'Ecole de ??' 
cine; Pierre, officier en retraite, rue Papillon, 4; p

e
fî 

propriétaire, rue des Marais, 28 bis; Levé, officier retra ?' 

Grenelle; Ancel, négociant, rue Laffiue, 7; André, propriété'' 

rue Castellane, 6; Andry, propriétaire, rue d'Enter 27- Ri» "?' 

n 'reir j 

graphe en chef, rue de Vaugirard, 41 ; Courtois, quincaillj, 

rue Folie-Méricourt, 41; Gauthier de Claubry, professeur S 
pharmacie, rue Descartes, 1; Auber, membre de l'Institut m 

Saint-Georges, 24; Escudier, marchand d'objets de curiosité 

quai Voltaire, 21; Arvers, professeur, rue Monsieur-le-Prh» 

33; Bourgeot, propriétaire, rue Férou, 17; Rov, propriétairt 

rue llauteville, 3; Vollot, inspecteur des écoles" primaires » 

d'Enfer, 23; Coin-Delisle, avocat, rue de la Sourdière' ï 

Roy, négociant, Vieille-Rue-du-Temple, 75: Poulet, négociait 

rue Beaurepaire, 26; Mousnier, propriétaire, rue des Récote 

11'; Mézières, propriétaire, à Aubervilliers; Genestal, avoué 

rue Neuve-des-Bons-Enfans, 1; Roudon, marchand d'or eî 

d'argent, place des Trois-Maries, 17; Gerardin, médecin, nu 

du Pot-de-Fer, 2o7Labadens, artiste, rue Geoffroy-Lasmer,30 

Leriche de Cheveigné, maître des requêtes, rue Basse-du-Renr 

part, 32; Lcrma, médecin, rue du Faubourg du-Temple, M 

Jurés supplémentaires : MM. Leroy deLisa, propriétaire, m 

Neuve-de-Luxembourg, 20; Descrambes, capitaine en retrait!, 

rue Neuve-Coquenard, 13; Lejeune, notaire, rue des Bons-Eii-
faus, 21; Libersat, employé au Trésor, rue de Vaugirard, lii. 

CHRONIQUE 

i une grande asauranoe, a il 

DEPARTEMENS. 

— LOIRET (Orléans), 1" février. — Nos lecteurs «p-

prendront avec satisfaction que la situation de la femme 

Allain, si fatalement frappée en pleine rue par la Me 

d'un fou (voir la Gazette des Tribunaux du 30 janvia 

s'est notablement améliorée. La balle, entrée sous t 

sein droit, était venue se loger sous le sein gauche, i» 

médiatement sous les tégumens. On a pu l'extraire sait 

difficulté. 11 s'était manifesté des symptômes inquiéi» 

dans la nuit et dans la journée qui ont suivi l'accident 

Ces symptômes ont disparu en parlie, et MM. Thion e: 

Rochoux, médecins de la femme Allain, ont maintenait 

l'espoir de la conserver à sa famille. 

MM. les docteurs Lalour et Rochoux, qui ont donne, 

chez M. Hautefeuillc, les premiers secours à la femme* 

lain, ont été chargés pa<- l'autorité de rédiger unrapp
1 

sur les détails de l'accident. 

PARIS , 2 FÉVRIER. 

— La collecte de MM. les jurés de la seconde m 
/.aine de ce mois a produit une somme de 265 francs, 1

e 

aété attribuée, savoir : 85 francs à la Société de 

nage fondée pour l'instruction élémentaire; 60 francs 

celle des Jeunes orphelins, 60 francs à celle des Amis» 

l'Enfance, et pareille somme à celle fondée pour \(&f 

venus acquittés. , 

— La première session des assises pour le mois <J
e

'jj 

vrier s'est ouverte ce matin sous la présidence (te *J 

Vergés, et il a été statué sur les réclamations des )
u

 g 
MM. Debras, Matipras et Liesse ont. été excusés cou 

malades ; le nom de M. Capelaine, décédé, a été raye- ^ 

M. Lefebvre de Saint- Eglan, qui a cessé de p?ï* ; 

cens depuis la dernière révision des listes, a été main : ^ 

en vertu du principe de la permanence des listes, F
1 

la prochaine révision. 

— Un employé du ministère des finances [^f^. 
perroquet auquel il est très attaché, et qu'il

 em
P

or
^-

â
il 

vent à son bureau pour charnier les heures du
 [ra

. [, 

L:i, le volatile donne amplement carrière à sa lang"''-^ 

grande joie (Ses autres commis, qu'égaie beaucoup 

quetago original de l'oiseau. ■ -du, 

Samedi dernier, entre trois et quatre heures, 1» <** 

perroquet s'ctaul trouvée ouser.e on ne sait_ co» 

l'animal prit sa volée en faisant entendre unejoyeu 

clamation. L'omplové jeta un cri, appela son pFj 

des noms les plus tendres ; mais celui-ci n'en
 vola

 '„# 

plus belle, et son maître le vit s'aller percher
 sur

%
1
M 

ronnier des Tuileries. Quittant aussitôt son
 b

"
r

bre
oi: 

commis court aux Tuileries, a bientôt retrouve ^ 

son perroquet bavarde plus que jamais, cnchanW 

berté qu'il vient de conquérir, et demande si, l'j
1 

curieux ipte ce petit événement a attirés, il
 s, '',-

(li
V 

un qui veuille grimper à l'arbre pour rattraper >^ 

promettant une récompense proportionnée a" 

qu'on lui rendra.
 n

 f-

Au nombre des spectateurs, se trouvait un ^^^of 
accoutumé aux exercices dc ce genre, accepte le» r fou 

sitions do l'employé, mais y met pour condition q^fjr 

se procurera une échelle, aiin qu'arrivé à l'endroi ^ 

bre où commencent les branches, il puisse mon ^«i 

danger jusqu'à l'extrémité où l'oiseau était j
,K>

, "
c
olo^| 

aussitôt exposer la situation des choses à M- '
 se

\W\ 

commandant les Tuileries, qui permet que 1 on
 U1

 s0
„ 

échelle sur le marronnier, et le marin comment 

cension. 

Dëîài 

prendre le perroquet 
quelle le volatil eut po»é. Cotte branche ci»»»e 

était arrivé tout en haut de 

e perrouuet il saisit vivement 1» "
ral

 . |« 11"' 

I 1>°" 
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nistra les premiers soins, 

al du > 

il existait depuis longtemps, rue de Paradis, près du 

m de-Piété, un petit estaminet tenu par r 

, „he • il veut saisir une autre branche pour s y retenir, 
trébuche , i v malheureux tombe ainsi debran-
elle Cf francheT toutes cèdent sous son poids, et il tombe 
che e» W«* '

fait de
 nombreuses contusions et se brise 

À "EM poignets. Relevé aussitôt dans un état déplorable, 

Ll,î'transporté au ministère des finances ou on lu. admi-
tra S premiers soins, et d'où on le fit transférera 1 hô-

^ du Val-dc-Grâee. 

.i ..:„ioi) rlonnis lu 

deux vieil -

e mari et la "femme; lequel estaminet, malgré son 

Irence paisible et honnête, était signalé comme ser-
8P

 t de lieu de réunion à des malfaiteurs, et plus parti-

!
a
"èrement aux voleurs de campagne et aux charneurs 

c
"

 V
nleurs à l'américaine. _ 

i différentes reprises la police avait tente de surpren-

en
 flagrant délit les propriétaires et les habitués de 

dangereux établissement; mais ce n'était pas chose 
ce

 |e et en toute occasion les deux vieillards avaient 

^rote'sté que leur maison n'était fréquentée que par d'hon-

D
^repe?Jant de nombreux vols à l'américaine ayant été 

' J.;» «'os derniers temns. non seulement, à Paris. 
connu; 8 

n
ont été opérées, et des faits graves et précis signalant 

ayant w r, , ]; „ „„„„„ , — „„c 

en exe-

furent arrêtés 

dans l'esta-

dans ces derniers temps, non seulement à Paris, 

ma
j
s
 à Amiens, à Rouen, etc., différentes arrestations 

S-ant été opéré» , 
y tarninetdela rue de Paradis comme un refuge de vo-
es

 ^ ]
e
 préfet de police décerna des mandats 

îtion desquels les maîtres de l'estaminet fr-

y
er

 tandis qu'une souricière était établie 

^'sept voleurs, dont trois sont des forçats libérés, et les 

utres des réclusionnaires en état de rupture de ban, ont 

été arrêtés par suite de cette mesure, sur tous on a trouvé 

des objets provenant de vols, ou des reconnaissances du 

mont-de-piété, constaiant l'engagement d'effets et bijoux 

volés. 

— On procédait hier, dimanche, à une vente de che-

vaux passage des Carrières, à Belleville ; la plupart des 

marchands de Paris s'y étaient rendus, et parmi eux se 

trouvaient les sieurs Lafosse et Armandat, le premier 

marchand de chevaux au faubourg Saint-Antoine; le se-

cond aubergiste au marché Beauveau, situé dans ce même 

faubourg. 
Les sieurs f.atosse et Armandat, dont les noms se trou-

vent mentionnés dans notre numéro du 15 septembre 

dernier, sont les deux personnes auxquelles un homme 

demeuré inconnu offrit en vente, le dimanche 14 sep-

tembre, quatre chevaux formant l'attelage d'une voiture 

de l'entreprise du roulage général de France Blanc et C% 

voiture dont le charretier, nommé Thoullet, avait été as-

sassiné la nuit précédente à la montée de Villejuif, près 

du relais de poste de la Belle-Epine, célèbre par la halte 

qu'y fit Napoléon le 30 mars 1814, alors qu'accourant en 

toute hâte de la Champagne il rencontra la tête de co-

lonne des maréchaux Marmont et Mortier, et apprit du 

général Relliard que Paris venait d'être contraint de ca-

pituler. 

L'inconnu qui avait d'abord remisé les quatre chevaux 

du malheureux charretier Thoullet dans l'auberge du sieur 

Armandat, où il était arrivé à cinq heures du matin, et qui 

plus tard, vers huit heures, avait été en proposer la vente 

à vil prix au sieur Lafosse, avait eu des rapports assez 

prolongés avec eux pour qu'ils'eussent pu donner son si-

gnalement avec beaucoup de précision à la justice, et pour 

que le souvenir de sa personne et de ses traits fût resté 

gravé dans leur mémoire. 

Or, hier, parmi les personnes en grand nombre, mar-

chands, courtiersou garçons, qui assistaient à la vente de 

Belleville, le sieur Lafosse remarqua un individu dont la 

ressemblance frappante avec celui qui lui avait amené, 

le 14 septembre, les chevaux du roulier assassiné, pro-

duisit sur lui une vive impression. Avant de faire part de 

ses soupçons à l'autorité, il voulut toutefois s'assurer 

qu'il n'était pas le jouet d'une illusion, et prenant à part le 

sieur Armandat, il lui indiqua du geste l'homme qu'il 

avait remarqué et lui demanda s'il ne se rappelait pas l'a-

voir vu déjà. Le sieur Armandat fut impressionné de la 

même manière que M. Lafosse à la vue de cet homme, et 

leur opinion sur son identité se corroborant ainsi, ils se 

rendirent immédiatement près du brigadier de gendarme-

rie de la commune, auquel ils firent part de leurs soup-
çons. 

Cet individu fut aussitôt arrêté et conduit au bureau du 

commissaire local, qui le fit diriger sans retard sur le dé-

pôt de la préfecture de police. Ce matin, il a été confron-

te avec plusieurs des témoins qui avaient été précédem-

ment entendus dans l'enquête à laquelle avait donné lieu 

1 assassinat du roulier de l'entreprise du roulage général 

«e France. Tous à peu près ont cru reconna tre l'indi-

vidu qui leur était représenté pour celui qu'ils avaient vu 
au

 faubourg Saint-Antoine, le 14 septembre, amenant des 
chevaux et cherchant à les vendre. 

On se rappelle sans doute que'cet individu, que le sieur 

Latosse avait tout d'abord soupçonné d'avoir volé les che-

naux, parce qu'il ne demandait que 350 fr. de chacun 
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angera l'assassinat commis à la Belle-Epine sur la per-
sonne du roulier Thoullet. 

„„„ ? suite de l'instruction fera connaître ce qu'il faut pen-
ser de ces dénégations. 
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 compte rendu de la Chambre des requêtes 

,la
 Cour de cassation (Voir la Gazette des Tribunaux 

la France et la confédération Helvétique. Voici les circon-
stances de cette affaire: 

M. Jacques-Antoine Erhard, jeune négociant français, 

établi à Lucerne depuis quelques années, étant sur le 

point d'épouser une jeune personne appartenant à l'une de 

nos familles patriciennes, s'adressa au curé de la paroisse 

de sa fiancée pour coniracter ce mariage. On sait qu'en 

Suisse les membres du clergé sont officiers de l'état civil. 

Le curé déclara que pour le moment il ne pouvait pro-

céder au mariage en question, parce que M. Erhard ne 

remplissait pas exactement ses devoirs religieux, et il exi-

gea, comme condition sine quâ non, avant de donner la 

bénédiction nuptiale, que le futur époux, pondant un es-

pace de temps, se livrât chaque jour à une foule de prati-

ques de dévotion extrêmement minutieuses. 

M. Erhard ne voulant pas se soumettre à cette exigen-

ce, convint ave • sa fiancée qu'ils feraient célébrer leur 

mariage civilement en France, ce qui fut exécuté par M. 

le maire de Strasbourg, ville natale de M. Erhard, et im-

médiatement après les nouveaux mariés revinrent à Lu-

cerne. 

Le lendemain de leur arrivée dans notre capitale, M. le 

directeur de la police adressa à M. Erhard une lettre, où 

il l'invitait à faire bénir son mariage à l'église, attendu 

que le mariage civil était inconnu en Suisse, et contraire 

aux opinions et aux moeurs de la population. 

M. Erhard voulait se rendre à cette invitation, et il re-

quit le curé de célébrer son mariage ; mais cet ecclésias-

tique répondit qu'auparavant il faudrait accomplir la 

condition déjà posée par lui, à laquelle il ajouta cette 

autre : « Que les deux époux se sépareraient sur-le-

champ, et demeureraient entièrement séparés jusqu'à ce 

qu'ils eussent reçu la bénédiction nuptiale. » 

M. Erhard répéta au curé son refus, et déclara qu'il re-

nonçait aux cérémonies de l'église. 

Quelques jours après, on lui notifia une décision du di-

recteur de la police, portant qu'il aurait à faire célébrer 

son mariage à l'église, et que dans le cas contraire il se-

rait expulsé de la ville et du canton de Lucerne. 

M. Erhard, à son tour, a fait signifier au chef de la po-

lice une protestation formelle contre cette mesure, se fon-

dant sur ce qu'il est né en France, et citoyen français; 

que les traités existans entre les deux pays accordent aux 

citoyens de l'un et de l'autre de ces Etats, sans distinction 

de culte, et sans pouvoir être astreint à aucune pratique 

religieuse, la liberté de s'établir respectivement sur tous 

les points de la France ou de la Suisse, et où il leur plairait; 

et que, indépendamment de cela, il ne se trouvait placé 

dans aucune des conditions qui pourraient motiver légale-

ment son exclusion du territoire de la confération suisse. 

Le directeur de la police ayant maintenu sa décision, 

M. Erhard a adressé une réclamation à M. l'ambassadeur 

de France à Berne. 

BEVUE PAZ*XF,MEMTAIH.E. 

DISCUSSION DE L'ADRESSE A LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS. 

Un mot encore, avant de recommencer avec la Chambre 

radieuse; et, l'ayant attendue en vain, elle a courbé hum-

blement la tête, et s'est frappée trois frois la poitrine, 

parce que, s'il était évident qu'elle ne comprenait qu'à 

demi, il ne pouvait pas l'être que M. de Salvandy ne se 

fût pas entièrement compris. 

Ce qu'il y a eu de plus curieux, du reste, dans ce dé-

bit, ce n'est point la solennelle et nuageuse majesté de 

M. le ministre de l'instruction publique, c'est l'habileté 

prestigieuse ayee laquelle il a été personnellement entre-

pris et saisi par l'honorable M. Thiers. Ce petit homme, à 

la voix si enrouée, à l'accent si disgracieux, aux dehors si 

mesquins, est vraiment un esprit étourdissant et un dan-

gereux adversaire. C'est une causerie fine, élégante, en-

jouée, pétillante, malicieuse,' presque le sans-façon et le 

trait de Voltaire. Depuis le grand écrivain du dix-hui-

tième siècle, personne dans notre pays n'a manié avec 

plus de sûreté et d'adresse l'arme nationale et, avant tout, 

parisienne, de l'ironie. L'orateur ne s'élance pas brusque-

ment et d'un air incivil sur son ennemi. Non certes, il 

tourne légèrement autour lui, voltige doucement sur sa 

tête, l'effleure de temps à autre de son aile, l'endort peu 

à peu sous le charme de sa parole carressante et gra-

cieuse. Ce n'est qu'après l'avoir fasciné par les séduisan-

tes coquetteries de son intarissable verve, qu'il com-

mence à l'égratigner de son ongle rose et poli, à le mordre 

de ses dents blanches et aiguës, à le secouer et à le pétrir 

à son aise. Mais il met à cela tant de gentillesse, de viva-

cité et d'altieisme, ses épigrammes sont si artistement 

voilées, son visage s'illumine d'un sourire si fin, sa pose 

a un si grand air de bonhomie, que le patient se sent 

presque désarmé; il ne peut se lâcher ni se plaindre; for-

ce lui est de se taire, de rire et de se résigner. Puis M. 

Thiers se lasse de ce jeu pour lui si facile; il passe, par 

des transitions ménagées avec art, à des sujets plus éle-

vés et plus graves; il cède à l'entraînement de ses pen-

sées; sa voix s'éclaircit alors, son geste devient plus ra-

pide et s'empreint même d'une certaine noblesse ; son 

oeil brille; il frappe à coups redoublés le marbre de la tri-

bune; l'inspiration l'a, pour ainsi dire, transfiguré; son 

talent oratoire a tout à coup grandi, sans rien perdre de 

sa netteté et de sa force; il est chaleureux, pressant, 

énergique, incisif, aussi éloquent qu'il était tout à l'heure 

spirituel et attrayant, aussi sûr d'émouvoir la Chambre 

qu'il l'était naguère de la charmer. 

L'honorable M. Dupin n'a dit qu'un seul mot dans ces 

débats universitaires, mais il s'est montré, comme à son 

ordinaire, vigoureux, lucide, précis. Son rôle habituel est 

d'éclairer les questions égarées dans le dédale des consi-

dérations et des hy pothèses,d' indiquer le bu t q ne les orateurs 

et l'assemblée ont perdu de vue, d'exprimer avec une rare 

netteté ce que l'instinct de chacun lui a révélé, mais ce que 

personne autre ne saurait dire. Nous le retrouverons sans 

cloute ; nous aurons occasion d'étudier plus à loisir ce 

talent original, âpre, heurté, entache d'un peu trop de ru-

desse, mais puissant par l'à-propos et le nerf de ses sail-

lies, par l'autorité de son bon sens et de ses lumières. 

M. le ministre des affaires étrangères a aussi, nous ne 

nous en souvenons que trop, figuré dans ce tournois ; 

mais il n'y a point déployé de qualités nouvelles. C'est 

toujours la même forme austère, philosophique, profes-

du
 29 janvier) on a omis d'indiquer M* Bos, i 

Porte la parole dans l'affaire Mi lourgues contre Cavallier. 
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 commise aux traités en vigueur entre 

des députés une semaine nouvell ;; un mot, au point de 

vue des orateurs, sur les trois ou quatre séances où s'est 

débattue la question du Conseil royal, que nous avons 

déjà racontée au point de vue des faits, et sur la journée 

de samedi, que nous avons laissée en arrière. Les noms, 

pour la plupart, ont souvent passé sous nos yeux; la mine 

des talens parlementaires peut être féconde, mais elle 

n'est point inépuisable ; les dons de la parole n'ont pas 

été prodigués à tous les élus de la nation, comme ils le 

furent jadis aux douze apôtres. Les émotions et les joies 

de la tribune appartiennent donc toujours aux mêmes 

acteurs, et la tâche du critique n'en devient que plus dif-

ficile et plus laborieuse. Toutefois, l'éloquence politique 

est un parterre aux mille fleurs, où, si les couleurs entre-

mêlées ne présentent tout d'abord à l'œil du promeneur 

ébloui que de grandes masses, des oppositions vigoureu-

ses, de vastes ensembles noyés dans la lumière ou dans 

l'ombre, un regard plus exercé découvre peu à peu des 

tons incessamment variés, des détails innombrables, des 

nuances sans fin. Les vrais orateurs savent habilement 

différencier leur manière, se plier sans effort à toutes les 

exigences de leur sujet ; tantôt on les voit s'élancer avec 

ardeur, jeter le cri de la passion, entraîner à leur suite 

les imaginations surexcitées, appeler à leur aide les élans 

impétueux et les mouvemens désordonnés; tantôt on les 

retrouve, «avançant d'un pas vigoureux, mais égal et 

paisible, d'un air souriant ou majestueux, semant à droite 

et à gauche les brillantes clartés ou les rayonnemens aus-

tères de leur intelligence, s'imposant à tous les esprits 

par la netteté de leurs raisonnemens ou la gravité calme 

de leurs affirmations. 

Ce n'est pas qu'il y ait, à cet égard, de bien vives sur-

prises à attendre de l'honorable M. Béchard, avocat fort 

distingué de province, qui a la voix claire et sonore, et le 

geste noble, mais qui, redoutant les périls de l'improvi-

sation, préfère modestement se draper dans les langes du 

discours écrit. Nous n'avons pas non plus à insister sur 

les moyens oratoires de M. Dubois (de la Loire-lnférieu 

re), qui ne semble avoir à la tribune qu'une préoccupa-

tion, qu'un but : modérer les emportemens de sa parole 

ardente et fougueuse, qui, une fois lancée sur la pente 

mauvaise de l'irritation sans frein, se cabre comme un 

coursier indompté, se renverse sur elle-même, et expire 

au sein des plus tristes convulsions. 

Mais conviendrait-il de traiter aussi légèrement l'élo-

quence ministérielle de M. de Salvandy? M. le ministre 

de l'instruction publique, à la bonne heure! voilà un 

orateur facile, abondant, varié, magnifique. Facile, on le 

sait: la parole s'échappe comme un torrent de ses lèvres; 

abondant, on a pu tout récemment en juger ; varié, qui 

n'a, ce jour-là, admiré la fertilité merveilleuse et les res-

sources incroyables de son esprit subtil? magnifique, 

c'est M. Thiers lui-môme qui l'a dit en pleine tribune. 

Certes, on se souviendra longtemps de cette mémorable 

harao&uc de mercredi dernier, où M. le ministre défendit 

avec une si persévérante vigueur son oeuvre quasi im-

périale. Quel feu ! quelle dignité '. quelle puissance ! quelle 

sécurité d'attitude et quelle sublime confiance en soi-

même ! Comme i! était noble et grand, cet improvisateur, 

dont le pied touchait à la terre, mais dont l'intelligence 

s'élevait jusqu'aux cieux! Que d'idées il a remuées, au 

grand ébahissement de l'assemblée, pendant ce long es-

pace de trois heures! Idées confuses peut-être, images 

pleines d'ombres, aperçus nébuleux, mais ensemble puis-

sant après tout, saisissant, grandiose, comme tout ce 

qui e>t mystérieux. La Chambre ['écoutait, l'oeil fixé sur 

son geste et sur sa pensée, dans une anxiété silencieuse, 

avec un recueillement sans égal : elle le voyai 1. s'agiter 

dans un milieu tour à tour lumineux et obscur, soulever 

dans sa marche vagabonde la poussière des chemins, dis-

paraître sous un nuage épais, revenir au soleil, puis s'é-

vanouir de nouveau, puis reparaître encore. Elle ne pou-

vait toujours suivre dans ses brusques écarts l'imagina-

tion capricieuse et féconde de l'orateur ; mais elle n'en 

tendait pas moins l'oreille; elle était à M. de Salvandy 

ce que l'écolier studieux est au maître, un auditeur égaré 
parfois au sein des ténèbres de l'explication, niais atten-

tif quand même. Elle a espéré jusqu'à lutin voir surgir i 

du fond de ces obscurités une lumière pure, éclatante et
1 

sorale, et qui, cette fois, oscillait perpétuellement entre 

la grandeur et l'emphase. L'éloquence de M. Guizot laisse 

parfois à désirer sous le rapport de l'art et de la souplesse: 

l'esprit ne lui sied pas; le trait ne la sollicite guère ; l'ai-

sance, la grâce, la variété, ne fraient que rarement avec 

elle : c'est une belle corde, bien vibrante, bien sonore, 

bien pure, mais qui peut-être, au gré du public capricieux 

et mobile, rend trop souvent la même note. Pour les Athé-

niens modernes, comme on nous appelle dans le monde, 

antique histoire d'Aristide-le-Juste est un souvenir na-

tional. 

Tel a été, au point de vue des orateurs, ce débat de 

trois jours; le reste de la séance de vendredi, ramenée 

brusquement dans les voies de la politique extérieure, 

s'est perdu au milieu du bruit. L'honorable M. Mauguin 

était pourtant à la tribune; M. Mauguin, cet orateur fou-

gueux des premières années de Juillet, cet improvisateur 

brillant, incisif, passionné^ qui, au temps des luttes à 

main armée des partes descendus dans la rue, soulevait au 

Palais-Rourbon de si redoutables tempêtes; M. Mauguin, 

cet infatigable apôtre de la propagande révolutionnaire, 

dont l'éloquence eut de si beaux jours, cet ennemi achar-

né de la politique de résistance et de paix, qui excitait de 

si vifs tressaillemens de fureur dans l'âme de l'indompta-

ble Casimir Périer, mort à la peine sur son banc de dou-

leur. Hélas ! tout change ici bas, et les renommées de cir-

constance passent comme les heures; l'isolement jette un 

voile sur les plus nobles intelligences. M. Mauguin mar-

che seul aujourd'hui; il erre solitaire dans la Chambre; 

son étoile incline vers l'horizon. Il n'entend plus jamais 

bruire à son oreille ce murmure approbateur des opposi-

tions, qui éclate parfois en cris d'enthousiasme; il ne sent 

'us mugir derrière lui ce bataillon sacré d'interrupteurs, 

dont les bravos ardens donnaient tant de hardiesse à ses 

accusations, tant de puissance à sa verve. L'ex-tribun vit 

tout seul; il n'est enrôlé dans les rangs d'aucun parti; il 

n'appartient à aucune nuance; l'esprit d'indiscipline et la 

mobilité d'idées lont perdu. La scène s'est d'ailleurs 

transformée; les épées sont rentrées dans le fourreau; 

l'émeute ne menace plus; faute d'alimens, la fougue de 

l'orateur a dû s'éteindre. Les passions sommeillent, l'air 

est calme partout, l'atmosphère sereine; le rôle parle-

mentaire de M. Mauguin semble fini. C'est une royauté 

déchue, qui conserve encore un certain prestige de gran-

deur et de dignité, mais qui n'a plus de jeunesse, plus 

de force, plus d'espoir. 

Samedi, l'intérêt que n'avait pu faire naître la veille le 

pèlerinage entrepris par M. Mauguin sur les côtes de 

l'Algérie et de la Grande-Rretagne, s'est éveillé dès le dé-

but. Nous sommes en plein champ politique ; il s'agit du 

Texas, des Etats-Unis, de l'Angleterre, du principe de 

neutralité, de la liberté des mers , de l'indépendance et 

de la dignité des relations internationales , et l'honorable 

M. Berryer occupe la tribune. L'assemblée est nombreuse, 

attentive, recueillie; tous les bancs sont garnis ; MM. les 

pairs encombrent le pourtour de l'amphithéâtre; les gale-

ries surchargées font mine de plier sous le faix. C'est que 

l'orateur est un de ces rares privilégiés de l'éloquence, 

auxquels la nature, dans un de ses jours de contentement 

et de fête, a tout prodigué , un organe harmonieux et 

sonore, un geste élégant , et noble, un œil humide et 

brillant, un front élevé , une prestance remarquable, 

une attitude majestueuse, et, ce qui vaut mieux , une 

belle et vaste intelligence pour mettre en jeu tous 

ces merveilleux élémens de succès. M. Berryer est en 

effet Un des plus éloquens orateurs de la Cham-

bre élective, le plus éloquent peut-être, dans la véritable 

acccpiion du mot. Il lui manque sans doute la sublimité 

de la pensée et la pureté de la ferme grammaticale, mais 

il a au plus haut degré la passion : la passion ! ce vaillant 

et chevaleresque auxiliaire qui exerce un empire si soudain 

sur l'esprit des grandes assemblées. Sa force principale 

n'est pas le raisonnement ; son point d'appui n'est pas la 

conviction; son arme n'est point le glaive tranchant et 

acéré de la logique : c'est la passion avec tous ses mou-

vemens désordonnés, toutes ses fiévreuses agitations, 

toutes ses glorieuses et triomphantes colères. La tri-

bune est pour lui un trépieJ : il s'y exalte jusqu'aux 

larmes, jusqu'à V enthousiasme , en acteur consommé, 

ou plutôt en. grand artiste, Quand la passion s'em-

pare de lui, elle le pénètre tout entier, et le secoue 

avec une vigueur extrême ; c'est ea lui comme un bouil-

lonnement impétueux, comme une violente tempête. La 

sueur coule sur son front; ses tempes se gonflent ; son re-

gard étincelle ou se noie; il haleté, son cœur bondit, sa 

poitrine se soulève, une angoisse profonde se peint sur 

ses traits: les mots sortent pressés, heurtés, entrecoupes 

de sa bouche ; il est dominé, entraîné, poussé comme par 

un Dieu inconnu. L'assemblée, oubliant pour un moment 

la couleur de son drapeau, se suspend à ses lèvres ; 

l'homme de parti n'existe plus pour elle; il ne resle que 

le tribun, l'artiste possédé du démon de l'improvisation 

qui darde cà et là les flammes de son éloquence dans 

l'espace, et les fait retomber en gerbes lumineuses. M. 

Berryer étaii samedi dans un des meilleurs jours de sa 

puissance oratoire, dans toute la splendeur de son inspi-

ration; sa parole s'épandait en jets brûlans, vigoureux et. 

rapides. La période, l'image, la métaphore, l'apostrophe, 

l'invocation, tout se mêlait, se croisait , s'enchevêtrait , 

dans sa harangue avec un magnifique désordre. Depuis 

longtemps la Chambre ne l'avait vu si vivant, si énergi-

que, si complètement lui-même, si beau. 

M. le ministre des affaires étrangères lui à répondu, 

mais ses forces étaient épuisées, ainsi qu'il le disait lui-

même ; les luttes des jours derniers avaient fatigué cette 

âme dévorée des soucis du pouvoir. La mêlée n'a donc 

pas été vive; au conflit des discours a succédé, sans au • 

tre délai, la bataille des votes; et l'amendement de M. 

Rerryer, soutenu par les oppositions, a été rejeté, comme 

on sait, à une forte majorité. 

Mais il s'est représenté^aujourd'hui sous une forme nou-

velle, adouci, atténué, apaisé en quelque sorte par un 

orateur nouveau. C'est un des aides-de-camp de l'hono-

rable M. Thiers qui l'a remis en scène, après en avoir 

prudemment éteint la vivacité première. Le cabinet pour-

tant ne l'a pas mieux accueilli; c'est que, pour avoir passé 

des mains de M. Berryer aux mains plus consti-

tionnelles de M. de Rémusat, l'amendement n'en jetait 

pas moins un blâme au passé, un soupçon à l'avenir. 

L'ancien membre de l'administration du 1 er mars ne 

professe pas pour le ministère actuel un dévoûment 

plus chaleureux et plus sincère que le chef du parti légi-

timiste; il a seulement l'inspiration moins haute, moins 

d'or et moins d'éclat. M. de Rémusat, en effet, est plutôt 

un élégant diseur de salon qu'un improvisateur familia-

risé avec les hardiesses et les magnificences de l'élo-

quence parlementaire ; les grandes manifestations ora-

toires ne lui conviennent pas. Il s'établit à la tribune d'un 

air dégagé, avec une aisance parfaite ; il a la voix sonore, 

le débit net , le geste de bon ton , l'apparence fort 

noble ; mais il n'a point, à vrai dire, d'éloquence *, il 

ignore l'art des mouvemens impétueux ; il n'a pas l'ac-

cent de la passion ; l'énergie des convictions obsti- . 

nées ne s'harmonise guère avec sa nature aimable et 

facile. Il lui faut des situations moyennes, un milieu 

sans orages, tout au plus cette agitation sans profondeur 

qui enfante les sourdes rumeurs, et jamais la menace ou 

l'enthousiasme, car il cause plutôt qu'il ne harangue ; sa 

physionomie, souriante et ouverte, n'a rien qui ressemble 

à la face rude et heurtée des tribuns populaires. C'est un. 

homme d'esprit, une intelligence calme, un vrai tempéra-

ment d'académicien, ainsi que l'a tout récemment com-

pris l'Académie des Quarante, au sein de laquelle il ira 

bientôt prendre place. Il y a quelque chose en lui qui 

plaît et qui attire ; mais la Chambre, qui aime à l'enten-

dre, ne reconnaît en lui aucun des caractères de la force 

et de l'autorité. 

Aussi M. le ministre des affaires étrangères, qui lui 

avait succédé, allait-il l'étouffer sous les musculeuses 

étreintes de son éloquence hautaine, lorsque M. Thiers 

est soudainement apparu. Le généralissime des opposi-

tions avait vu le péril de son lieutenant, et il accourait à 

son aide. Entre M. Guizot et lui la lutte est aussitôt deve-

nue personnelle; les deux adversaires se valaient. Prompt 

comme l'éclair, l'orateur du centre gauche s'est élancé ; il 

a fondu tête baissée sur le ministre immobile et silen-

cieux , et l'a saisi corps à corps avec une audace 

et une vigueur singulières. Le sourire du triomphe er-

rait sur ses lèvres ; son geste était vif, rapide, pressé; 

son argumentation brève, précise, entraînante, impitoya-

ble ; sa pensée plus vile que sa parole. L'honorable M. 

Guizot a été un instant ébranlé; par un effet de tactique 

qui lui est assez habituel, à la véhémence de son ardent 

antagoniste il a vo-ilu opposer le dédain et le calme, 

mais jes^ clameurs des partis irrités ne l'ont pas per-

auche, il a 

front s'est 
plissé, il a étendu la main en signe de domination vers 

les centres dociles à son commandement; l'homme d'Etat 

s'est effacé sous le professeur de Sorbonne, et sa bou-

che a laissé tomber des paroles amères. Peu à peu cepen-

dant la tempête, si près d'éclater, s'est éloignée; les mur-

mures se sont éteints, et le visage de l'orateur a repris 

alors son expression grave et austère. Le débat était 

terminé; M. de Rémusat, debout à son banc, n'élait pas 

homme à le pénétrer' d'une chaleur nouvelle; la Chambre 

impatiente a réclamé le scrutin de division, et l'on a passé 

au vote. L'amendement a été rejeté à la majorité de 233 
voix contre 165. 

La journée n'était point finie toutefois ; et le droit de vi-

site, si souvent enterré, allait renaître sous les pas aguer-

ris de l'infatigable M. Billault. Matière ingrate, texte 

épuisé: qui en doute? L'assemblée, malgré tout, a per-

sévéramment écouté. C'est que M. Billault possède à un 

très haut degré le talent d'exposer, le mérite de la clarté 

uni à une remarquable pureté de style et à une rare science 

des faits. Dans les questions d'affaires il ne va rien chercher 

au-delà du sujet, il ne s'égare point mal à propos dans un 

dédale sans fin de considérations et d'hypothèses; il se 

garde bien d'entreprendre, à travers le monde, qui est si 

grand , de ces voyages périlleux où tant d'autres ont 

échoué. Il reste où besoin est; il excelle à renfermer son 

raisonnement dans le cercle rigoureux du nécessaire et 

de l'utile; il n'en appelle point aux sentimens ou aux in-

stincts, mais à l'intelligence de son auditoire; il aspire à 

convaincre, non à émouvoir. Pour porter la lumière dans 

les esprits, il ne néglige rien, sans aller cependant 

jusqu'à l'abus du détail et de la minutie; il établit 

son thème sur une base nette et précise; il en par-

court avec méthode tous les points de vue, en étu-

die tous les aspects, en sonde tous les mystères, en ex-

prime simplement toutes les conséquences. C'est pour-

quoi la Chambre l'écoute jusqu'au bout, sans distraction 

sans fatigue, bien que le discours soit long et l'heure déjà 

fort avancée Comment s'en étonner? Elle a si rarement 

v/iMucui» ue» parus irrues ne i uni 

mis. Au bruit des interruptions déchaînées à ga 

levé la tête; son regard s'est enflammé; son fi 

. - - - —remeut 
i occasion d entendre des esprits pratiques, des talens po-
sitils, pour tout dire, des hommes d'affaires ! 

***** 

— La vogue des ba s do l'Ecole lyrique est à son comble"" 
Mercredi dernier, malgré le bal de la Liste civile, la jolie sallà 

do la luiir-d Auvergne possédait les plus jolies ferr/mes à la 
mode; il est vrai de dire qu'il n'est rien de plus ravis-;..,! u

ue 
ces letes de mut, où l'on trouve tout le confortable désirable 
car c est sans contredit I- i~n ■ 
du bon ton; sans exclure I l 'apport 

entrain et la galte, chacun s'v amu-
se, et chacun y revient. C'est mercredi 4 février qii'aura liëu le ' 
sixième bal.—Ou se fait inscrire pour les souscrii lions &A 
munstration, rue de la Tour-d'Auvergoe, 18, de tni 
heures. ■i quatre 

CHIENS ET SINCKS SAVANS. 

Us sont visibles tous les soirs au Jardm-Turc. 
Ce» honn-Hos canic hes et eu» bravo înacuqnos, «ont

 an 
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par î emoloi bien gradué du fouet et du morceau de sucre, à 

posséder des talens dont bien des hommes sont privés. 

Est-il beaucoup de poètes qui sachent se présenter, saluer 

la compagnie et laire la révérence à la maîtresse de la maison, 

comme ce barbet, qui semble rire dans ses moustaches, et 

dont 1 œil presque humain épouvante d'intelligence? 

Ce cercopithèque, dont la queue proprement roulée et ficelée, 

est conteuue par une culotte de velours épingle , n'a-t-il pas 

toutes les manières d'un vrai marquis? Ne dirait-on pas qu'il 

vient du petit leverdela duBarry? Comme il fourre avec un 

•MF de grand seigneur sa patte velue dans l'interstice de son gi-

bit élégamment débraillé; comme il tire de sa poche la petite 

bonbonnière remplie de pastilles, en offre aux dames , et ré-

t iste vertueusement à la tentation de fourrer le tout dans ses 

bajoues, comme ferait un singe qui n'aurait pas suivi les Aca-
démies. 

Dans le théâtre où ont lieu ces exercices, il y a un orchestre, 

des décorations, une installation dramatique complète. 

Quand la toile se lève, messieurs les singes sont à. table ; 

leur cornac se tient par derrière, comme le médecin de Sancho 

l'ança dans l'île de Barataria, sans doute pour les empêcher 

dft compromettre leur santé par quelque excès de gourman-
dise. 

Arrive un jeune sapajou habillé en pâtissier ; il apporte 

dans un panier des gimblettes et autres friandises, au grand 

contentemeut des convives, dont les yeux pétillent de joie, et 

qui brochent des babines avec la plus grande activité. Les 

voyages multipliés du pauvre sapajou ne peuvent suffire à 

leur consommation, et si le maître n'intervenait, ils se don-

neraient assurément une indigestion. 

Rien n'est plus risible que la mélancolie avec laquelle le 

singe de service détache, quand on ne le regarde pas, les ba-

vures de la bougie, et les avale piteusement. 

Un des singes, le plus gros et le plus méchant, est habillé 

en capitaine; il montre son passeport, tire soit sabre et le re-

met dans le fourreau, tout cela de fort mauvaise grâce, car 

son état le plus habituel semble être l'exaspération. 

Le repas desservi, on assiste aux exercices des trois Au-

riol de l'espèce canine, qui travaillent la tète en bas, sur les 

pattes de devant. Le chien-tigre est celui des trois clowns qui 

a obtenu le plus de succès, bien qu'il soit, au dire du maître, 

d'une espèce très difficile à dresser. 

On voit ensuite défiler l'infanterie comique. Le général est 

un singe monté sur un chien; les soldats sont des chiens ayant 

le fourniment, le sac sur le dos, qui se suivent comme des ca-

pucins de carte, celui qui est derrière appuyant sa patte sur 

l
?
épaule de celui qui est devant. Au moindre faux pas du chef 

de file, toute la rangée tombe de la façon la plus grotesque, 

et fait, pour se replacer, des contorsions à pouffer de rire. 

Le voyage de M
ME Patafia succède à cette revue. M"10 Patalia 

est une jeune levrette pleine de coquetterie et d'élégance, aux 

manières aristocratiques, qui demande sa voiture d'un air de 

duchesse, et se promène en affectant un dédain nonchalant, un 

ennui de bon goût qu'envierait plus d'une petite maîtresse. 

Pendant le trajet une roue se casse, lu voiture verse, 11"'° Pa-

tafia s'évanouit; son grom et son cocher, singes pleins d'égards 

et d'humanité, l'emportent respectueusement hors de la scène. 

Le sapajou-pàtissier du commencement s'est élevé à la di-

gnité d'acrobate. On lui met du blanc d'Espagne sous les 

mains de derrière, ni plus ni moins qu'à M. Piège et à M"
e
 An-

tonini, un balancier aux mains de devant, et il exécute tous 

les tours de force d'un danseur de corde accompli, et cela par 
faitement en mesure. 

Le gros singe acariâtre et grognon dont ou a parlé plus 

haut, fait, tout en rechignant et en montrant les dénis à son 

maître, des merveilles sur une balançoire lancée à tout essor. 

Il estramaçonne, tire des coups de fusil, remet son sabre au 

fourreau, opération fort difficile au milieu des oscillations de 

l'escarpolette. 

Le spectacle se termine par l'attaque et la prise du fort de 
Mazagran. 

On a négligé des intermèdes , où l'on voit un boule-

dogue dont la physionomie rappelle les traits gracieux de feu 

Mylor, en son vivant chien de Jadin, et collaborateur des Im-

pressions de voyage d'Alexandre Dumas. Ce boule-dogue, à 

l'instar du célèbre Marocain, connu pour la force de sa mâ-

choire, s'enlève dans une roue d'artifice. 

; Il faut faire encore cette remarque, que tous les intefmè-

des, entremêlés de pétards et de feux du tfeogafe, sont confiés 

exclusivement à des chiens. Les singes ont un goût très mé-

diocre pour la fusillade, ce qui prouve leur esprit. 

pour 

Monsieur Simon, 
J'ai l'honneur de vous annoncer que 

voyéa. Monsieur 

ia cure des hernies. 

le traitement que vous avez eu-

dc cette ville, u parfaitement réuni. " .V »"« 
vuje.» »™-~™\- ■- j hernie inguinale malgré 1 emploi 

uoncer cette cure, et vous permets de la publier. 

Agréez, Monsieur, mes civilités. EflAffiSK 

Médecin des Hospices, il Béziers, département de l'Héraull. 

Le 16 septembre 1845. ... , ... 
S 'adresser à l'auteur, M. Pierre S IMON , herniaire-bandagiste, 

aux Herbiers, département de la Vendée. Donner l'adresse am-

plement et lisiblement. (Affranchir.) 

mètres suivant le jugement du 22 août 184.'., et lu-jn
 mc

_ 
Iras 24 centimètres d'après nouveau mesurage. 

Troisième lot, d'une eonlcnance de 14 K! mètres »;i cen-
timètres suivant le mémo jugement, et 1544 mètres -1G cen-

timètres nouveau mesurage. 
Quatrième lot, d'une contenance de «19 mètres 20 cen-

timètres suivant le mémo jugement, et «49 mètres M cen-
timètres nouveau mesurage. 

Cinquième lot, d'une contenance de GB8 mètres 18 cen-
timètres suivant le même jugement, et 081 mètres 64 cen-
timètres nouveau mesurage. 

Sixième lot, d'une conlenanc» dc BG1 mètres 18 centi-
mètres suivant le même jugement, et 635 mètres 92 cen-
timètres nouveau mesurage. 

Total
 : 

ÎO '100 

— Les améliorations introduites dans la publication de !a 

nouvelle collection de la Revue de législation et de jurispru-

dence, qui paraît depuis janvier 1843, ont ajouté encore à l'im-

portance de ce recueil, en permettant de donner plus d'enten-

sion aux travaux de jurisprudence pratique, et un compte-

rendu de l'Académie des sciences morales et politiques. La se-

conde année de cette nouvelle collection vient de commencer 

(Voir aux Annonces); les personnes qui en y souscrivant pren-

dront en même temps la première année, ne paieront les deux 

années que 40 fr., au lieu';de44 fr. (franc de port). L'ancienne 

collection décennale (octobre 1834 -décembre 1844), qui se eom-

posedeâl volumes et de la table décennale, se vend séparé-

ment 160 fr. et 200 fr. avec les trois volumes de l'année 1845, 

et l'abonnement à l'année 1846 (en tout vingt-huit volumes 
in-8"). 

— ASSURANCES MILITAIRES DALIFOL , rue des Lions-St-Paul, 5, 

seule maison qui- fait un dépôt de fonds égal au prix do l'as-

surance, entre les mains des familles. 21 e année. Aucun de 

ses assurés, depuis cette époque, n'a quitté ses foyers. Paie-

ment après libéra ion. 

— Dans notre numéro de vendredi dernier, nous avons in-

séré les honorables attestations qui ont été délivrées à M. Pierre 

SIMON . C'est donc rendre un véritable service au public 

SPECTACLES DU 3 EEVRIER. 

OPÉRA. — " .„ „ . 

FRANÇAIS.— Virginie, la faim le Poisson. 

OPÉRA-COMIQUE. — 1" de Les Mousquetaires dc la Renie. 

ITALIENS. — H Matrimonio segreto. 

ODÉON. — Diogène. 
VAUDEVILLE .— Riche d'amour, la Mansarde du crime. 

VARIÉTÉS .— Le Mousse, Itoqneli nette. 

GYMNASE .— Un Nuage au ciel, la Mère de famille, la Loi. 

PALAIS-ROVAL. — Vert-Vert, les Pommes do terre. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Représentation extraordinaire. 

GAITÉ. — Atar-Gull. 

AMBIGU. — Les Mousquetaires. 

CIRQUE NATIONAL. — Cheval du Diable^ 

COMTE. — Le Chemin de fer de Pans a 

FOLIES. — Moustache. 

DIORAMA. — (Rue de la Douane).— L E£ 

SOIRÉES FANTASTIQUES DE IIOBERT-HOUDIN , galerie 

164, Palais-Royal, à 8 heures du soir. 

S'adresser, pour les renseignemens : 

1» A M' do Bénazé, avoué, demeurant à Paris, rue Louis 1 r 
7, dépositaire d'une copie du cahier des charges et d'un p|

an
 . "

tJ
M 

2° A M' Marlin, avoué à Paris, rue Sainle-Anm. la. rue Sainte-Anne, 4 G • 

A M« Âumont-Thiéville, notaire, boulevard Saint-Dent 
A M

c
 Jamin, notaire à Paris, rue de la Chausuée-d'Anij, 

AM. Pellerin, ruo Lepelleticr, 16 

», l!); 

Min.ij' 

(4120) 

la Lune. 

;lise Saint-Marc. 

dè Valois, 

AU3ISÎÎCE DES CIUEE3. 

A Versailles. 

MAISON, 8 PIÈCES BE TERRE U W 

sailles. — Vente sur lictlation entre majeurs et mineurs, étra,, er" 
mis, en l'audience des criées du Tribunal civil de Versailles |

e
,f

,8
»<. 

lévrier 1846, et en |2 lots, '
 Jeu,

ll 2 IJ 

1» D'une Maison avec cour, jardin et dépendances, sises à V-
grande rue de l'Kglise;

 ,lro
"jj, 

2e D'un Corps de batimens, d'une petite Maison et d'une (irai, 
audit Virollay; °

ee
>iii 

3° Et de huit Pièces de terre, situées sur les terroirs de Vi 

Chaville et Velizy.
 lr

°%, 
Le tout près Versailles, et à. eôlé du cheuiui de 1er de la rive mu 

Sur la mise à prix, notamment de 10,000 francs pour la maison t, "' 
cipale. ' W. 

S'adresser, pour les renseignemens et conditions de l'enchère . 

1» à M" Mesmer, avoué poursuivant, place Hoche 
I 2° a M" Leclère, avoué colicilant, rue de laPim,^' "i 

A \ersailles. (,„
 a M

« Kémond, avoué colicilant, rue Neuve 

et à M" Finot, notaire, place Hoche, 12. j^jjL 

Paris. 

à
n i DTP E lu(le de M

°
 DE

 BÉNAZÉ , avoué, rue 
1 Âlllu Louis-le-Grand, 7, a Paris. — Baisse 

de mise à prix. — Vente sur licitation entre majeurs, en l'audience des 
criées du Tribunal civil de première instance du département de la Sei-
ne, séant au l'alais-de-Justice à Paris, local et issue de 1 audience de la 
première chambre dudit Tribunal, une heure de relevée, le mercredi 1 1 

lévrier 184(3, en six lots, ,• '„", , „. 
De Terrains, dépendant de la succession de M. Jacques Laflitti-, situes 

à Paris, près le canal Saint-Martin, entre la rue Grunge-aux-Belles et 

ce canal, et aboutissant à la rue projetée. 
Mises à prix réduites : 

Premier lot, d'une contenance de 1021 mètres. 20,000 fr. 

Deuxième lot, d une contenance de 1090 mètres 84 cenli-

CHAÎŒ3RE ET iiXÏSJî>ES BE NOTAïaiS' 

Elude de M" BEAUFEU 
notaire à !>«, PARIS rue Sainte-Anne, 51. _ '

A
 vendre»!} 

en la chambre des notaires de Paris, par |
P
L- . 

l'un d'eux, le mardi 3 mars 184(1, '* 

MAISON 
judicatkm volon laire, en 1 
tère de M" Beaufeu, l'un c 

Une Maison, située à Paris, rue Notre-Dame-de-Lorette, 42 
terrain propre à bâtir, le tout d'une contenance de 338 mètres 13 1 

mètres environ. 
Revenu susceptible d'augmentation, 6,206 fr. 

Mise à prix : 90,000 francs. 

U suffira d'une seule enchère pour que l'adjudication soit pronom» 
S'adresser à M" Beaufeu, notaire à Pari», rue Sainte- Anne, M, 

(4116)' 

EVUE DE LEGISLATION ET DE JURISPRUDENCE 
Publiée sous la direction de MM. TROPLÛÏiG» GIRAUD, LABOULAYE, FÂUSTIN HÉLIE. 

ORTOLAN et WOLOSWKI. 
NOUVELLE COLLECTION. — DEUXIÈME ANNÉE. 

' La nouvelle Collection de cet important recueil a commencé avec l'année 1845, qui comprend trois forts volumes in-8», et la livraison de janvier 
commence le premier volume de 1846. Elle contient les articles suivans : I. Antiquités du Droit français, Féodalité, Coutumes, par M. TRQJ?-
IiOMG, membre de l'Institut, conseiller à la Cour de cassation. — II. Des Institutions de Prévoyance et de Betraite pour les classes laborieuses, 
par M. QRTOÏ.ABÏ, professeur à la Faculté de droit de Paris. — III. BSOIT CAIMINEI.. Nouveau Code pénal du duché de Bade (article 
de M. HACÏKR, doyen de la Faculté de droit deStrasbourg).—IV. Code pénal de Russie, Manifeste impérial de promulgation.—V. Enseigne-
ment du droit, Concours, Lettre de M. SOSTKrïEIt., professeur à la Faculté de Paris, au Directeur de la REVUE, suivie de quelques Observations 
par M. WOÏ.OWSK.I. — VI. REVUE CRITIQUE BE LA JURXSVRUBSSÏCE CIVIL.?, par M. VONT, docteur en droit. — 

VII Nécrologie : AT.3ATff D'IIAUTHUILUE, par M. Charles GiRAUD, membre de l'Institut, inspecteur-général des Ecoles de droit, -
Vlli. BULLETIN BIBLIOGRAPHIQUE. — IX. CHRONIQUE. 

La BEVUE paraît à la fin de chaque mois par livraisons de 8 à 10 feuilles d'impression. Elle forme chaque année trois beaux volumes in-8» de 
5 à 600 pages chacun, imprimés en caractères neufs sur grand papier superlin collé. — Prix de l'abonnement annuel : 20 fr. pour Paris, 22 fr, 
pour la piovince. Pour s'abonner, il suffit d'écrire franco au directeur de la Rovue. 21 , rue Bergère. Le prix de l'abonnement sera touché àdomi-
cile. sans frais. On souscrit aussi à Paris, chez l'Editeur VIDECOQ, 1, place du Panthéon. 

ENTREPRISE GENERALE DES VIDANGES 
Société en eoinutandite, devant être ultérieurement convertie en »oeiét<6 ouonyme. sous la raison J A€Çi!Es* DOMAKCIE et V, boulevard Saïnt-Murtln, 14* 

Constituée par acte passé devant M" DESPREZ et OUTREBON. notaires à Paris, les 20 et 30 décembre 1845. 

1° Four l'exploitation, à Paris, «les trois modes de vidange, par les SUSSES MOBKLES, par le fS¥fSTJEiSÏE et parle SYSTEME AT-
I-mOSSPHEltlQlTE} 

SÎ ° Pour la cession, en province, des Breveta du Système Bluguin, comprenait la désinefctlon «les matières et leur réduction immédiate en p«-
tirette. 

CAPITAL SOCIAL : 3,000,000 FRANCS, DIVISÉS EN 6,000 ACTIONS DE 500 FRANCS, NOMINATIVES OU AU PORTEUR. 
 Gérant 

 Président du Conseil de Surveillance 
SIÈGE DE L'ÉTABLISSEMENT : A Paris, boulevard Saint-Maftin, 14, 

A la Petite-Villette, rue de Meaux, 18. 
M. JACQUES DOMÀNGE. 
M. le baron de LA BONNAUIÈRE. 

LES FOVUVFEIJKS BESTEST tJSTEHKSSES MILLION* »"E FUMCS. 

L'administration admettra de préférence comme actionnaires MM. les propriétaires cliens ou devant le devenir, et elle prévient les Souscripteurs qu'elle disposera des actions qui ne seraient pas retirées d'ici au la février. 

CONSERVATION INDEFINIE DES CERCUEILS* 
Par le procédé Margary. Ce procédé, le meilleur de tous pour la conservation des bois, et le seul définitivement adopté par le gouvernement 

anglais et par les chemins de fer, peut être appliqué avec efficacité aux cercueils d'ordonnance de l'administration. Le prix ne dépasse pas 20 fr., 

quelle que soit la grandeur des cercueils. Le procédé peut être également appliqué aux cercueils déjà enfermés dans les tonihes. 

S'adresser, à l'établissement spécial, à î?ï. A Gros, rue de Miromesnil, 69, à Paris. 

L'assemblée extraordinaire du 30 janvier n'ayant pas réuni la moitié des actions, elle a 
été, suivant les statuls, ajournée au vendredi 6 février, à sept heures et demie, rue Riche-
lieu, 100. 

HAÏ 
CONTRE LES CHANCES DU TIRAGE AU SORT. 

GJLHANT1E complète, DÊPOï «Se fonds. 
Yersemens ciiea un seisï notaire,* 

•SS, B"iie SaSwte-Agsgsoîiue. 

IALA \ ES SEC: m: PO f;ueries sans frais par LE MAJOR. — 

lia Bureau médical, rue Montmartre, 100. 

c: HÂPEA 0X DE VELO URS PURE SOIE i i 20 FR. 
Avec fleurs, 25 trancs, avec plumes, 30 fr. tout en première qualité; chapeaux et ca-

potes de poult de soie, de gros d'Afrique, de crêpe, de moire, 12 et 15 fr.; de satin, 15 
et 18 fr.; chapeaux de deuil et d'enfans, 10 et 12 fr.; bonnets, parures, turbans depuis 5 fr., 
afr., 10 fr., 12 fr., 15 lr., 20 fr., etc. — Maison AIMÉE-HENRY, rue Basse-du-Rempart, u. 

HISTOIRE SE LA 

BLENNORRHEE URETRALE, 
Ou suintement urétral habituel; ses causes, son traitement curatif, par le docteur 
DESBUELLES, ancien professeur au Val-de-Grâce ; ouvrage essentiellement pra-
tique. — Première partie, prix : 2 francs.. 

Chez J.-B. BA1LL1ÈBE, libraire, rue de l'Ecole-de-Médecine, 17; 
Et Chez .1. LACOUB, imprimeur, 33, rue Sainle-Hyaciiithe-Saint-Michel. 

A vis divers. 

CITADINES. 

MM. les actionnaires de l'entreprise des 
Citadines sont invités à se rendre au siège 
ds l'établissement, ru» Alibcrt, 2, faubourg 
An Temple, heure de midi, le S mars pro-
chain- pour entendre le rapport des gérans 
sur ta situation de la société pour l'exercice 
1815, et procéder à la nomination des com-
missaires surveillans pour l'exercice 1846. 

Mme ïjmeosnbe, 
^Rue Boucher, n. 17, au i". 

près le Pont-Keuf, donne 
tous les jours chez elle des 
consultations pour le passé, 

Sle présent cl l'avenir. Elle 

Bse rend aussi chez Io3 per-
sonnes qui veulent bien 

l'honorer de leur confiance. 

B'Seuràsîe-IPôipinlériBte, 

Tient graud dopdt.de plantes d'agrément, 
tant de terre pleine que d'orangerie et serre, 
arbres verts et à fruits, orangers, jasmins, 
rosiers, dahlias, œillets , oignons do lleurs, 
r luoncules, anémones, graines de lleurs et 

potasses, à des prix très modérés, lise 
c harge des emballages. 

Rue du la Barrière, 12, à Elbeuf. 

TAIRTiS RAFRAICHISSANT 
. En rouleaux bleus, non en boites. 

P<tt)8W EffjASTÏ<»l]lSS, 

En Caout-Chouc, 

Emolliens à la guimauve, suppurotirs au 
arou. La supérioriié de ce taffetas et de 

ces pois, pour enïrcieuir régulièrement et 
sans douleur les cauléres, est constatée par 
plus de vingt ans d£ succès. 

Serire-aSs-isg, Cîosi «pressée. 

Propreté. — Économie. 

FAUBOURG MONTMAUTJUÎ, 78. 

Sociétés coBiMMercotîes. 

que la société en nom collectif qui existai! 
pour le même objet entre MM. Rebourcel cl 
Colomb, aux lermes d'un écrit sous signatu-

res privées, fait double à Origny, le 23 sep-
tembre 1844, enregistré à Saint-Quentin le 4 
octobre suivant, sous la raison : REBOURCEL 
et COLOMB, pour six années, qui ont com-
mencé le 23 seplembre 1844, est dissoute à 

dater du 1" oclobre dernier; qu'à cet effet, la 
nouvelle société se trouve chargée de la li-
quidation, l'actif et le passif de l'ancienne so-
oiété lui ayant été transférés. 

Pour extrait conforme, à Origny-Sainle-Be-
nolle, le 'M janvier 1846. 

RnotiMÉt, C OLOJUI et IÎAILLV . (5524) 

EflCRIYGRE. 
Pour enlever a la minute les taches d'EX-

CB.E, sans altérer le papier. Chez CHAULE, 
pharmacien, r. N»-Vivienne, 36, et chez les I (Jua I 

papetiers; le ii2flacon : 60 cent. (Prospectus.) | fournis 

ggExtrait d'un écrit sous signatures privées, 

fait triple i Origny-Sainte-llcnotte (Aisne), 
le 20 janvier 1846, enregistré à Saint-
Qut'nlm, le 23 janvier. 

11 appert : 

Qu'il a été formé, pour la fabrication de-
tissus, laine, soie et nouveautés, une société 
en nom collectif, sons la raison : REHOUR-
CEL, COLOMB et BA1LLV, entre MM. Ilippo-
lyle REBOURCEL, négociant, demeurant à 

Origny-Sainte-lienoite; Prosper COLOMB, né-
goeianl, demeurant au même lieu; et Aristide 
BAILLY, demeurant à Paris, rue des jeû-
neur*, 10; que lo s>égc de la société esta 
Origny-Sainle-lienoito; que sa durée a été 
fixée à cinq années, qui ont commeneele lj( 
octobre dernier, et Uniront à pareil jour de 
1850; 

Que chaque associé est autorise i\ gérer, 
adminislrer et signer pour la société. 

Quo le fonds social a «lu lixé i 90,000 fr., 

pour un tiers par chaque associé; et 

Suivant acte sous signatures privées l'ail 
double à Paris, lo 20 janvier 1846, portant 
cette mention : Enregistré a Paris, le 30 jan-
vier 1846, folio 72, verso, case 2, au droit de 
5 fr. 5o c, décime compris, signé Leverdier, 

M. Jean-Baptisle-Victor FILLAU, négociant, 
demeurant à Paris, cour de la Juiverie, 
et 10, patenté pour l'année dernière, à la 
dato du 20 mai, sous le n" 1301 du rO!e; 

A formé une société enire lui et un associé 
commanditaire dénommé audit acte, pour 
l'exploitation d'une fabrique de bonneterie 
eu laine drapée , située à Paris , rue des 
Amandicrs-l'opincourt, 19. 

M. Eillau est le gérant responsable de cette 
société. La durée de cette sorété csl tixéea 
six années consécutives a partir du 3 décem 
bro 1845. Le siège de la société est établi 
à Paris, cour de la Juiverie, 8 et lo, place 
de la Bastille. 

M. EiUid a la gestion et la signature dc I 
société; mais il ne pourra faire usage de 
celle signature que pour les affairos de la 
société inscrites sur les registres. 

La signature sociale sera FILLAU et C 

L'issoeié commanditaire a apporté a la 
société la somme de 40,000 fr., dans les va-

leurs exprimées dans l'acte présentement 
extrait. 

Pour faire publier ledit acto do société, 
tous pouvoirs ont été donnés au porteur 

d'un extrait. 

Pour extrait. 

Signé FII.LAU. (5523) 

Xrihonal «le commerce. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se, rtndre au Tribunal m 

commerce de Ptzris
t
 salle des assemblées de* 

faillites, StM. les créanciers t 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DÛCHËNE ainé, lab. de chapeaux, 
rue Geoffroy-I.aiigovin, 7, le 7 février à i 
heure lj2 (M0 5842 du gr.); 

Du sieur RICHARD jeuue, carlonnicr, rue 
Chapon, 16, le 7 février à 12 heures IN

1 

5835 du gr.); 

Du sieur GAUTIER-LAMALLE, anc. bou 
cher à Ivry, le 7 février à 10 heures ni 
(N° 5692 du gr. ; 

Des sieurs LF.MARIXIER père et fils, car-
deursdo laines, rue des Anglaises-St-Marcel 
20, le 7 février à 9 heures (N- 5830 du gr.); 

Du sieur CAUX, menuisier, rue Amelot, 
64, le 7 février à 9 heures (N° 5772 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. U jK^... commissaire doit Us consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés, que sur la nomination de 

nouveau* syndics. 

NOTI. U est nécessaire quo le« créanciers 
convoqué? pour lel vérification et affirmation 
do leurs créances, remettent préalablement 
leurs titres k MAL les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur LAURENT, md de vins, rue des 
I ossés-St-Cermain-l'Auxerrois, 31, le 7 fé-

vrier à 1 heure ipi N" 5565 du gr.); 

Du sieur DELACE, tailleur, rue St-IIonoré, 
301, le 7 lévrier à 1 heure l|2 (N" 5708 du 

«r ), 

Du sieur DAVID, commissionnaire en vins 
à Bercy, le 7 février à 10 heures i ]2 (K» 5733 

du gr.); 

Du sieur CADOT, mercier, rue Notre-Da-
me-des champs, 8, le 7 février à 3 heures 
(N° 5661 du gr.); 

Du sieur PLANCHE fils aîné, tailleur, rue 
Richelieu, 45 bis, le 7 février â 3 heures (N° 

57 23 du gr.); 

De la Dlle LESPIAUT, tenant l'hôtel de Tou-
raine, rue de Touraine-Saint-Germain, 10, 

le 7 février à 1 heure i |2 (N» 5681 du gr.); 

Pour être procédé sous la présidence de 

il. le juge-commissaire, aux vérification ti 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossemens de ce» faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes . 

CONCORDATS. 

ÏDu sieur LOSS, libraire, rue Hautefeuille, 
20, le 7 février à i heure iiï (W> 5599 du' 

Du sieur LIEUTARD, menuisier, rue La-
fayette, 21, le 7 février a 10 heures 112 (N< 
5102 du gr.); 1 ■ 

Du sieur SEBIRE, nourrisseur à Issy, le 7 

février à 9 heures (N» 5454 du gr.); 

i
 Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite, et délibérer sur la ji 

mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'e 

tendre déclarer en étal d'union, et, dans a 

dernier cas , tire immédiatement consultés tan. 

sur les faits de la gestion que sur l'utilit, 

du maintien ou du remplacement des syndics 

Non. il ne sera admis que les eréanciers 
reconnu». 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur MOURET, linger, ruo St-Lazare, 
34, le 7 février à 3 heures (N- 5501 du gr.); 

reprendre la délibération ouverte si 

rdat proposé ),ar le jailli, l'admette 

' y a lieu, ou passer à la formation d, 

t union, et, dans ce cas, donner leur avis 

sur l milité du maintien ou du remplmemem 
des syndics. 

Pot 

le concordat 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont imités b produire, dans h délai d 

*jngt jours, à dater de 0 i
our

, leurs titre 

«e créances accompagnés d
l
u,i bordereau sir 

^•"''/"^'^'califdes sommes à récla 
mer, MM. les créanciers : 

Du sieur DUTACQ et C«, société pour l'ex-
ploitation du théâtre du Vaudeville, le sieur 
Dutacq tant en son nom personnel que com-
me anc. gérant, rue Grange-Batelière, 4, en-
tre les mains de M. Clavery, marché Sainl-
Honoré, 21, syndic de la faillite (N» 5777 du 

gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4ç3 de (a 

loi du limai i83S, être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé 

diatenunt après l'expiration de ce délai. 

ASSEMBLÉES DU MARDI 3 KEVR1EU. 

NEUF HEURES l|2 : Thuillier , herboriste et 
tapissier, clôt. — Drarve, libraire, id. 

Sandmann, fab. de broderies, conc. 

MIDI : Veuve Boucher, mde de bois. id. — 
Métissent jeune, grainetier, rem. a huit. — 
Haas, contiseur, synd. — Métayer, md de 

nouveautés, id. — Bonne, nid de vins, id 
— Bourget ainé, commissioiinairé de rou-
lage, clôt. 

UNE HEURE : Toussaint, md de volailles, clôt. 
— Déjardin, fab. de papier de couleur, 
conc— Volkart, md de vins, id. — Bur-
don, restaurateur, vérif. 

OEUX HEURES : Bourdon, md de dentelles, 
rem. à huitaine. — Richard, reveneeur 
deur, synd. — Dadole, anc. carrier, clôt. 

mois HEURES : Salmon, cordonnier, id. — 

Lachaistiée, md de vins, id. — Legendre, 
négociant, vérif. 

Séparations de Corp» 

et de IStcntj. 

M. Portefaix, 85 ans, rue des Cordellers, l-

Mme Cellasse, 5if ans, cour Larnoigii9n, !.-

Mme Josselin, 31 ans, rue Xeuve-Saml* 

dard, 5. 

Bnnrw du 2 Février-

1«0. pl. bt. 

5 010 compt.. 122 80 123 — 
—Fin courant 123 5 123 20 

3 0(0 compl.. 83 75 83 75 

—Fin courant »3 75 83 85 
Emp. 1844.... 83 60 83 60 
—Fin courant _ — — — 

—Fin courant — — — — 

D» Rolbs. c... 100 30 100 20 

—Fin courant i 

PRIM. Fin courant. Fin pro 

5 0(0 123 40 123 35 
123 65 123 60 

i 0|0 

84 20 84 — 

pl. bat 

122 «o 
123 5 

83 65 

83 65 
83 60 

1̂ 0 

US-
!!!« 
Il» 
l!« 
13* 

100* 

41 ' 

14 »» 

jtBp.Du compt. à fin de m. 

5 010.. » 

3 0|0.. a 
Empr. » 

Xaplcs » 

D'unm.àjj!f 

» 10 

Le 24 janvier : Jugement qui prononce sépa-

ration de biens entre Françoise-AInxandrine 
GORBY et Louis-François AIIBEUT. nour-

risseur à Clamart, près Paris, rue du vieux-
Ctmetière, 3. Ad. Legendre avoué 

Du sieur BOURGEOIS, chaudronnier n 
Batignolles, entre le. mains de MML Hellët 

rue de Paradis-Poissonnière, 56 e ()e« hi^ 

ue M Groniort jS*1,!' ,
e

"
lre

 '<-"» mains 

de la WmtâiïgK^' 4 h 
.Du sieur BOYER, cordonnier rue «1 A„ 

ome ,1M, entre les mains d , M M L^il
1

" 
ievard Saint-Denis, 24, syndic ,1 « .fi ?, 
(W 5789 du gr.);

 1 da la
 """"O 

3>éeè» e« InhuniatlonM. 

Du 30 janvier. 

M. Paillette de l'Ile, 39 ans, rue de la Paix 

— bdilly. 66 ans, rue Goilol Maurov 7 
- M. Potcl, 56 ans. rue Thiroux, 13. — Mlle 
Clère; 46 ans, place Richelieu, 1 _iil 

veuve Cuvillier, 74 ans, rue Mnnusolon -
Mme Chevalier, 25 ans, rue Sle-Anne, 20 -

l eçrass,n,64 ans, laub. St-Denis,
 l9

 ' -

M,le Minville, 14 ans. rue des Peiites-Ecuries 

rV^5 «TV 5 a,!VUe,lc
 !<• Tonnelle' 

rie 15. — Mme Toussaint, 75 ans, rue Ncuve-
Sl-Laurent, 29. - M. Mitiliot, 46 ans rue d, 

la Vieille-Monnaie, 3. - M. Perro 1, aTans 
rue des Arc.s, 5. - Mme Scarll, 26 ans riîe 
du drand-Pneure, 4, - M. Baduel, 47 ans 
rue Vieille-du-Temple, 143 - M Btraull 5

: 

ans, rue des Dein-Ponis, 31. ""-
LDU

". 

Du 31 janvier. 

Ile schmdhuser, 47 ans, rue Troncliet. 2 -

vi™. '
64

 »
M

'
 rue de

 '» l'épiuière, 86 
- Mme Appert, 3o ans, rue du Jour, 23 -

ùère \T" U°ïk\ 78 a
"

s
'
 f

''«l' ''oisson-
inere, ..0. — M. Audureau. 35 ans, feub SI 

I ussc s-du-Temple, 34. — Mme v. uve Draus 

?2»^??A»*«W. 'O. - M. Faget, 'ÎJJÎ; 

4 l |2 0|0.. 

4 0|0 
B. du T. 

Banque 3375 — 
R. de la Ville. 
Oblig. d".... 

Caisse hyp 
-Oblig 

A. Gouin... 

Canneron.. 
Banq. Havre. 

— Lille... — 

Gr. Combe... — 
— Oblig — 

—d° nouv.... — 

108 — 

1372 50 

57S — 

1155 

1150 — 

i Canaul 1 < 

—jouiss 
Can. Bourg-

jouiss 

—pont-RM1 * ,* 

Union lin""6 ..' 
Fil. Rouen»- _ , 

Soc. des*"»-

•'
or

K--AS6l»<' 
/,inc «■ .vioo''",-
_ NOUV, «... 
Fer. galv.--
M.-S.-SMO" 

6 l [2 

Dette acl. 
— diff. 

— pass. 
Anc. diff. 

3 0|01841 
Emp, Rom.. 
Piémont 

Portugal 
Haitl 

Autriche (L) 417 50 

ÏOKDS ÏTRANGEHS. , 

50l°l?, ° S| 

4 1IJ0I"-

3 »l»-" - ' 

ï I1J " «OU' 
liUUllU»" 1' 
_ ll«-

311 — 
102 1|2 

1255 — 
Soc. gf 11" 

2 1MJ H»11-

CI1BH1NS DE f*" -

Enregistré à.Paris, lo 

F. 

Ueçu uu franc dii^ceutiBies. 

Janvier 184G. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE MUV&DES-PETITS-GHAMPS M 

St-C.ermatn. 1090 — 

—Emprunt... — — 
— d» l »42... 1170 — 
Vers, droits.. 
— Oblig 

— d» 1143... 
— Gauche., 
Rouen 
— Oblig.... 

Roueii-Hirre — — 
urleaue 1272 50 

Emprunt — — 
OH, .1 vien. 700 — 

— à Bord. ... 642 50 
C* du Nord.. 155 

347 50 

005 — 
105O — 

Fampo UI ••■ 
Strasbourg» ^ ^ 

—Oblitt--'"'' " . 
Mttlb.ïT^ „s; 

Marseillf.-:'" . 
naotpimr 
nord, à la'" *

é 

Moniere»"-" 

Andreu»"1 "' & , 

Diepp» , 'A 
Anvers- " 

Biaph-C»»'" 

Pour légalisation do la signature A. G
uï0T

' 

k maire d» 2' «rendisse»^
1

' 


